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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3969 - Mercredi 18 Septembre 2024

 !
! !

DPX N°014/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI – Fiche de synthèse des résultats provisoires                                                                                                                                                                                          !
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3969 - Mercredi 18 Septembre 2024

!
!

%#$!
!

DPX N°014/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI – Fiche de synthèse des résultats provisoires pour publication 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3969 - Mercredi 18 Septembre 2024

DAO N°038/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFC – Fiche de synthèse des résultats pour publication.              
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3969 - Mercredi 18 Septembre 2024

RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

!"##$%&'!(')*'#%+,%-.&%'*/*0'#12,3%#%'&45#' +678')'
 

REGION DES CASCDES 
RESULTATS PROVISOIRES DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-003/RCAS/PLRB/CNKDG  

relative aux travaux de réhabilitation de l’école de Belka. Financement budget communal, gestion 2024, FMDL.  
Référence de publication : quotidien des marches publics N°3941 du vendredi 09 Aout 2024 page 45.  

Référence de la lettre d’invitation des membres de la CCAM : N°2024-003/RCAS/PLRB/ du 13 Août 2024. 
LOT unique : Travaux de compartimentation des hangars du marché en boutique de rue. 

Montant lu FCFA Montant corrige F CFA Observations Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC  

ECB SERVICES 8 678 300 10 240 394 7 978 300 9 414 394 6.4 ELECTRIFICATION SOLAIRE, l’item 5.1 et 5.2 ont été facturé 
pourtant c’est PM dans le DAO. Conforme 1er  

GCOR 8 442 900 9 962 622 - - Conforme 2ème  
NADJAH SARL 8 699 500 10 265 410 - -  Conforme 3ème  
SOGEK SARL 8 055 085 9 505 000 10 055 085 12 455 000 Erreur de calcul des sous totaux. Hors enveloppe 

Attributaire : ECB SERVICES pour un montant de: Neuf millions quatre cent quatorze mille trois cent quatre-vingt-quatorze (9 414 
394) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) Jours.  

 
RESULTATS PROVISOIRES DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-004/RCAS/PLRB/CNKDG relative aux travaux de construction de vingt (20) 

boutiques de rues à Niankorodougou. Financement budget communal, gestion 2024, FMDL.  
Référence de publication : quotidien des marches publics N°3941 du vendredi 09 Aout 2024 page 45 ;  

Référence de la lettre d’invitation des membres de la CCAM : N°2024-003/RCAS/PLRB/ du 13 Aout 2024. 
LOT unique : Travaux de compartimentation des hangars du marché en boutique de rue. 

Montant lu FCFA Montant corrige F CFA Soumissionnaires  HTVA TTC HTVA TTC Observations 

NADJAH SARL 29 552 200 34 871 596 31 362 200 37 007 396 Conforme — 1er (Erreur de sommation des sous totaux) II BETON 
MACONNERIE (Sous total 1 = 4 294 600 au lieu de 3 842 100) 

SOGEK SARL 31 689 400 37 393 492 - -  Conforme — 2ème 

Attributaire : NADJAH SARL pour un montant de: Trente-sept millions sept mille trois cent quatre-vingt-seize (37 007 396) francs CFA 
TTC  avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours   

 
RESULTATS PROVISOIRES DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-005/RCAS/PLRB/CNKDG du 30 Juillet 2024 relative aux travaux de 

réalisation de trois forages positifs équipés de pompes à motricité humaine dont un à Niankorodougou, un à l’école de Tagouassoni ‘’B’’ et un à 
Nagnon quartier du village de Nerfindougou.Financement budget communal, gestion 2024 (FMDL).  

Référence de publication : quotidien des marches publics N°3941  du mardi 09 Aout 2024  page 54. 
Référence de la lettre d’invitation des membres de la CCAM : N°2024-003/RCAS/PLRB/CNKDG/CCAM du 13 Aout 2024. 

Lot unique : Travaux de Réalisation de trois forages positifs équipés de pompes à motricités humaine dont un à Niankorodougou, un à 
l’école de Tagouassoni ‘’B’’ et un à Nagnon quartier du village de Nerfindougou. 

Montant lu FCFA Montant corrige F CFA Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

SMS (SIRIMA MULTI-
SERVICE) 12 177 000 14 368 860 11 802 000 13 926 360 

Conforme Erreur de calcul 
POSTE 6 – ESSAI DE POMPAGE 6.1 Déplacement du site à 
l’autre,  Facturation de PM 125 000 

SOFATU 11 820 000 13 947 600   Conforme 
WARMISSI FORAGE SARL 12 330 000 14 549 500   Conforme 
NOVA CONSTRUCTION 12 480 000 14 726 000   Conforme 
DJAGO IMPEX SARL 12 720 000 15 009 600   Conforme 
GPF 13 425 000 15 841 500   Conforme 
ECRTB 14 025 000 16 549 000   Conforme 
GCOR 14 235 000 16 797 300   Conforme 

NADJAH SARL 9 915 000 11 699 700 8 715 000 10 283 700 
Erreur de calcul. POSTE I-DEPLACEMETS item 3.2 montant en 
chiffre 500 000 différent du montant en lettre cinquante mille. 
Evalué anormalement bas. 

SORAF 11 526 600 13 600 680   Evalué anormalement bas. 

Attributaire SMS (SIRIMA MULTI-SERVICE) pour un montant de : Treize millions neuf cent vingt-six mille trois cent 
soixante (13 926 360) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq  (45) jours. 
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REGION DES CASCDES 
RESULTATS PROVISOIRES DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-003/RCAS/PLRB/CNKDG  

relative aux travaux de réhabilitation de l’école de Belka. Financement budget communal, gestion 2024, FMDL.  
Référence de publication : quotidien des marches publics N°3941 du vendredi 09 Aout 2024 page 45.  

Référence de la lettre d’invitation des membres de la CCAM : N°2024-003/RCAS/PLRB/ du 13 Août 2024. 
LOT unique : Travaux de compartimentation des hangars du marché en boutique de rue. 

Montant lu FCFA Montant corrige F CFA Observations Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC  

ECB SERVICES 8 678 300 10 240 394 7 978 300 9 414 394 6.4 ELECTRIFICATION SOLAIRE, l’item 5.1 et 5.2 ont été facturé 
pourtant c’est PM dans le DAO. Conforme 1er  

GCOR 8 442 900 9 962 622 - - Conforme 2ème  
NADJAH SARL 8 699 500 10 265 410 - -  Conforme 3ème  
SOGEK SARL 8 055 085 9 505 000 10 055 085 12 455 000 Erreur de calcul des sous totaux. Hors enveloppe 

Attributaire : ECB SERVICES pour un montant de: Neuf millions quatre cent quatorze mille trois cent quatre-vingt-quatorze (9 414 
394) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) Jours.  

 
RESULTATS PROVISOIRES DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-004/RCAS/PLRB/CNKDG relative aux travaux de construction de vingt (20) 

boutiques de rues à Niankorodougou. Financement budget communal, gestion 2024, FMDL.  
Référence de publication : quotidien des marches publics N°3941 du vendredi 09 Aout 2024 page 45 ;  

Référence de la lettre d’invitation des membres de la CCAM : N°2024-003/RCAS/PLRB/ du 13 Aout 2024. 
LOT unique : Travaux de compartimentation des hangars du marché en boutique de rue. 

Montant lu FCFA Montant corrige F CFA Soumissionnaires  HTVA TTC HTVA TTC Observations 

NADJAH SARL 29 552 200 34 871 596 31 362 200 37 007 396 Conforme — 1er (Erreur de sommation des sous totaux) II BETON 
MACONNERIE (Sous total 1 = 4 294 600 au lieu de 3 842 100) 

SOGEK SARL 31 689 400 37 393 492 - -  Conforme — 2ème 

Attributaire : NADJAH SARL pour un montant de: Trente-sept millions sept mille trois cent quatre-vingt-seize (37 007 396) francs CFA 
TTC  avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours   

 
RESULTATS PROVISOIRES DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-005/RCAS/PLRB/CNKDG du 30 Juillet 2024 relative aux travaux de 

réalisation de trois forages positifs équipés de pompes à motricité humaine dont un à Niankorodougou, un à l’école de Tagouassoni ‘’B’’ et un à 
Nagnon quartier du village de Nerfindougou.Financement budget communal, gestion 2024 (FMDL).  

Référence de publication : quotidien des marches publics N°3941  du mardi 09 Aout 2024  page 54. 
Référence de la lettre d’invitation des membres de la CCAM : N°2024-003/RCAS/PLRB/CNKDG/CCAM du 13 Aout 2024. 

Lot unique : Travaux de Réalisation de trois forages positifs équipés de pompes à motricités humaine dont un à Niankorodougou, un à 
l’école de Tagouassoni ‘’B’’ et un à Nagnon quartier du village de Nerfindougou. 

Montant lu FCFA Montant corrige F CFA Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

SMS (SIRIMA MULTI-
SERVICE) 12 177 000 14 368 860 11 802 000 13 926 360 

Conforme Erreur de calcul 
POSTE 6 – ESSAI DE POMPAGE 6.1 Déplacement du site à 
l’autre,  Facturation de PM 125 000 

SOFATU 11 820 000 13 947 600   Conforme 
WARMISSI FORAGE SARL 12 330 000 14 549 500   Conforme 
NOVA CONSTRUCTION 12 480 000 14 726 000   Conforme 
DJAGO IMPEX SARL 12 720 000 15 009 600   Conforme 
GPF 13 425 000 15 841 500   Conforme 
ECRTB 14 025 000 16 549 000   Conforme 
GCOR 14 235 000 16 797 300   Conforme 

NADJAH SARL 9 915 000 11 699 700 8 715 000 10 283 700 
Erreur de calcul. POSTE I-DEPLACEMETS item 3.2 montant en 
chiffre 500 000 différent du montant en lettre cinquante mille. 
Evalué anormalement bas. 

SORAF 11 526 600 13 600 680   Evalué anormalement bas. 

Attributaire SMS (SIRIMA MULTI-SERVICE) pour un montant de : Treize millions neuf cent vingt-six mille trois cent 
soixante (13 926 360) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq  (45) jours. 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3969 - Mercredi 18 Septembre 2024

DOSSIER DU 12 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE DRPN-CN Page 1!

REGION DU CENTRE-NORD 
MANIFESTATION D’INTERET N°2024-01/MATDS/DGPN/DRPN-CN du 05 mars 2024 relative à la constitution d’une base de données des 

prestataires/consultant/fournisseurs de la Direction Régionale de la Police Nationale du Centre Nord au titre de l’année budgétaire 2024. 
Référence de la publication de l’avis : Quotidien n°3828 du mardi 05 mars 2024, pages 26-27 

Date de dépouillement : jeudi 22 mars 2024 ; Nombre de plis reçu : 84 
N° STRUCTURE N°IFU N°RCCM Représentant légal Contacts Observations 

Lot  N°1 : Acquisition de matières, matériels et fournitures diverses 
1 AL-FAZAL SERVICES 00183826G BFKYA2022-A10-142 SAWADOGO ABDOUL SALAM 70005011 Retenu 

2 GROUPE PENGDENDE ABIELLE 
SERVICE 00093978A BFZNR2017A071 OUADRAOGO KARIM 60120557 Retenu 

3 GROUPE AXE AFRIQUE 00001223U BFOUA012005-A10-01096 SOALLA TOUSSAINT 70233384 Retenu 
4 STP SERVICES 00177049K BFKYA012022A10039 SAWADOGO SENNI 71667895 Retenu 
5 SOMYALGRE SERVICES 00126458U BFKYA2019A156 SIMPORE INOUSSA 70513030 Retenu 
6 YAM SERVICES 00038256Y BFOUA2012A1308 BAYI DAVID JOSEPH 70104800 Retenu 
7 RADIX BTP 00163906N BFOUA2021A9011 SANGO MICHAEL 71868031 Retenu 
8 LAPANON BUSINESS 00184842L BFKYA-01-2022-A10187 KONE JEREMY 70204846 Retenu 
9 EQUIPE SERVICE 00033478M BFZNR2017A014 ZOUNGRANA JUSTIN .B 70225138 Retenu 
10 ESPOIR SERVICES 00101319U BFZNR2018A013 KONSIMBO HYACINTHE 72596464 Retenu 
11 INTER TROPICAL TRADING SARL 00025536P BFZNR2010B004 KONSEIBO W Barthélémy 70222528 Retenu 
12 SOPROMIC SARL 00088419Y BFOUA2019M10608 ZOMODO Eric 72035203 Retenu 
13 BENI BUSNESS INTER NATIONAL 00124821A BFZNR2019A085 ZOUNGRANA Aimé Wendkuuni 72165888 Retenu 
14 EBU PRES 00117129M BFZNR2019A028 OUEDRAOGO Epiphanie Marie 70180689 Retenu 
15 MILANN MULTI SERVICES 00190918K BFOUA012022B13 KIBA S. CHRISTOPHE 76465616 Retenu 

16 WEND NA MALGUE SERVICES 
INTERNATIONAL 00155119Y BFZNR2021B029 DAMIBA W. FERDINAND 60644575 Retenu 

17 BONANE CONSULTING 00186903J BFOUA01-2022-B13-10410 TIOLE/KABORE ANTOINETTE 79920132 Retenu 
18 CABINET EMINENCE CONSEIL 00105966J BFOUA2018B4547 KOUANDA NOPOKO SOLANGE 79475269 Retenu 
19 JAROD INTERNATIONAL 00100203W BFOUA2020M0946 DA/HIEN ELODIE 70717515 Retenu 
20 CONSTRUCTION INTER VISION 00165843M BFOUA2021B10353 TAPSOBA ABDOUL KARIM 75272850 Retenu 
21 B.M.D INTERNATIONAL 00041546N BFOUA2012A3942 TIMBI T KABORE 70232476 Retenu 
22 LRC 00122094G BFOUA2019A4998 TAPSOBA L ROLAND W 70453609 Retenu 
23 NADI’S PRESTATIONS SARL 00142274F BFOUA2020B7758 MOUMINI OUEDRAOGO 71434465 Retenu 
24 DIWALI SARL 00154874W BFOUA2021B3137 TIRAOGO OUEDRAOGO 07143737 Retenu 
25 EMERGENCE AFRIQUE 00102878Z BFOUA2018M4437 MOUSSA OUEDRAOGO 70121313 Retenu 
26 BURKINDI SERVICE 00163777 BFKYA-01-2021-A10-159 ZERI SIDPASSAMDA 72032064 Retenu 
27 WEND KOUNI SERVICES 00024703E BFOUA2015A3084 ZOUNGRANA SALAMATA 67448580 Retenu 
28 BENERE SERVICE 00058563J BFKYA2008A301 ZAMTAKO MOHAMADI 71174998 Retenu 

29 ATELIER DE FROID ET 
ELECTRICITE GENERAL 00037204M BFKYA2012A004 OUEDRAOGO MOMOUNI 70860642 Retenu 

30 B.F.T.N 00052996U BFOUA2014A0485 SAWADOGO TIMOTHE 70266621 Retenu 
31 ADONAI SERVICE 00106977U BFZNR2028A021 SAWADOGO DAVID 61653567 Retenu 
32 ASSAINIS SUPER 00052370Z BFZNR2018M020 ILBOUDO HONORE 52101213 Retenu 
33 BLACK STAR SERVICE 00102597X BFZNR2027A179 BALLALI OUEDRAOGO 78516672 Retenu 
34 MAISON DU FROID 00215187Z BFKYA-01-2023-A10-279 SAWADOGO TASSERE 72187887 Retenu 
35 E.B.S.W.S 00086131F BFZNR2016A124 OUEDRAOGO HUBERT 78896382 Retenu 
36 GARAGE WENDPANGA 00049785M BFZNR2013A052 KAFANDO BILA FELIX 76696028 Retenu 
37 G.M.K 00038769L BFZNR2012A027 KABORE IDRISSA 70249335 Retenu 

Lot N° 2 : Acquisition de produits informatiques peri informatiques, entretien et maintenance du matériel informatique et peri 
informatique 

N° STRUCTURE N°IFU N°RCCM Représentant légal Contacts Observations 
1 JEAN NOËL INFORMATIQUE 00058899F BFKYA2014A132 SOULGA JEAN NOEL 71667135 Retenu 
2 GROUPE AXE AFRIQUE 00001223U BFOUA012005-A10-01096 SOALLA TOUSSAINT 70233384 Retenu 
3 SHOLACOM SERVICE 00096084M BFZNR2017A122 ABUDU LAYI 70802037 Retenu 
4 YAM SERVICES 00038256Y BFOUA2012A1308 BAYI DAVID JOSEPH 70104800 Retenu 

5 GROUPE PENGDENDE ABIELLE 
SERVICE 00093978A BFZNR2017A071 OUADRAOGO KARIM 60120557 Retenu 

6 ABOU SERVICES SARL 00116818E BFOUA2019B1628 SAWADOGO BOUKARE 78161691 Retenu 
7 WEND LOKRE MULTI SERVICE 00221362G BF-KYA-01-2023-A10-386 RAKISTABA MOUSSA 79013498 Retenu 
8 GENIAL MULTI SERVICES 00161224X BF-KYA-01-2021-A10-126 PAGBELEGUEM MOUSSA 70139366 Retenu 

9 ENT. YAOLEM NERE MULTI 
SERVICE 00178261S BF-KYA-01-2022-A10-057 TOUGMA ALI 70139366 Retenu 

10 STP SERVICES 00177049K BFKYA012022A10039 SAWADOGO SENNI 71667895 Retenu 

11 SOMYALGRE SERVICES 00126458U BFKYA2019A156 SIMPORE INOUSSA 70513030 Non Retenu (Absence 
d’agrément) 

12 AL-FAZAL SERVICES 00183826G BFKYA2022-A10-142 SAWADOGO ABDOUL 
SALAM 70005011 Non Retenu (Absence 

d’agrément) 

13 LAPANON BUSINESS 00184842L BFKYA-01-2022-A10187 KONE JEREMY 70204846 Non Retenu (Absence 
d’agrément) 

14 INTER TROPICAL TRADING 
SARL 00025536P BFZNR2010B004 KONSEIBO W Barthélémy 70222528 Retenu 

15 SOPROMIC SARL 00088419Y BFOUA2019M10608 ZOMODO Eric 72035203 Retenu 

16 BENI BUSNESS INTER 
NATIONAL 00124821A BFZNR2019A085 ZOUNGRANA Aimé 

Wendkuuni 72165888 Retenu 

17 WEND NA MALGUE SERVICES 
INTERNATIONAL 00155119Y BFZNR2021B029 DAMIBA W. FERDINAND 60644575 Retenu 
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18 JAROD INTERNATIONAL 00100203W BFOUA2020M0946 DA/HIEN ELODIE 70717515 Retenu 

19 BENERE SERVICE 00058563J BFKYA2008A301 ZAMTAKO MOHAMADI 71174998 Non Retenu (Absence 
d’agrément) 

20 ATELIER DE FROID ET 
ELECTRICITE GENERAL 00037204M BFKYA2012A004 OUEDRAOGO  MOMOUNI 70860642 Non Retenu (Absence 

d’agrément) 
21 BLACK STAR SERVICE 00102597X BFZNR2027A179 BILLALI OUEDRAOGO 78516672 Retenu 

Lot 3 : Entretien et maintenance des climatiseurs 
N° STRUCTURE N°IFU N°RCCM Représentant légal Contacts Observations 
01 ASSAINIS SUPER 00052370Z ZNR2018M020 ILBOUDO HONORE 52101213 Retenu 
02 ADONAI SERVICE 00106977U BFZNR2028A021 SAWADOGO DAVID 61653567 Retenu 
03 RADIX BTP 00163906N BFOUA2021A9011 SANGO MICHAEL 71868031 Retenu 
04 MAISON DU FROID 00215187Z BFKYA-01-2023-A10-279 SAWADOGO TASSERE 72187887 Retenu 
05 BLACK STAR SERVICE 00102597X BFZNR2027A179 BILLALI OUEDRAOGO 78516672 Retenu 
06 EQUIPE SERVICE 00033478M BFZNR2017A014 ZOUNGRANA JUSTIN .B 70225138 Retenu 
07 ESPOIR SERVICES 00101319U BFZNR2018A013 KONSIMBO HYACINTHE 72596464 Retenu 
08 INTER TROPICAL TRADING SARL 00025536P BFZNR2010B004 KONSEIBO W Barthélémy 70222528 Retenu 
09 SOPROMIC SARL 00088419Y BFOUA2019M10608 ZOMODO Eric 72035203 Retenu 
10 BENI BUSNESS INTER NATIONAL 00124821A BFZNR2019A085 ZOUNGRANA Aimé Wendkuuni 72165888 Retenu 
11 EBU PRES 00117129M BFZNR2019A028 OUEDRAOGO Epiphanie Marie 70180689 Retenu 
12 NADI’S PRESTATIONS SARL 00142274F BFOUA2020B7758 MOUMINI OUEDRAOGO 71434465 Retenu 
13 DIWALI SARL 00154874W BFOUA2021B3137 TIRAOGO OUEDRAOGO 07143737 Retenu 
14 EMERGENCE AFRIQUE 00102878Z BFOUA2018M4437 MOUSSA OUEDRAOGO 70121313 Retenu 

15 ATELIER DE FROID ET 
ELECTRICITE GENERAL 00037204M BFKYA2012A004 OUEDRAOGO MOMOUNI 70860642 Retenu 

Lot N° 4 : Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues 

01 ETABLISSEMENT KARGOUGOU 
ET FRERES (EKF) SARL 00171324B BF-KYA-01-2021-B13-298 KARGOUGOU Adama 70265511 Retenu 

02 GARAGE KARGOUGOU 
OUSMANE ET FRERES 00125742F BFKYA2019A136 KARGOUGOU OUSMANE 70331099 Retenu 

03 GARAGE TEGAWENDE 00001182V BFKYA2006A005 SAWADOGO Honoré 70270012 Retenu 
04 B.F.T.N 00052996U BFOUA2014A0485 SAWADOGO TIMOTHE 70266621 Retenu 
05 E.B.S.W.S 00086131F BFZNR2016A124 OUEDRAOGO HUBERT 78896382 Retenu 
06 GARAGE WENDPANGA 00049785M BFZNR2013A052 KAFANDO BILA FELIX 76696028 Retenu 
07 G.M.K 00038769L BFZNR2012A027 KABORE IDRISSA 70249335 Retenu 

Lot N° 5 : Entretien et maintenance des véhicules à deux (02) roues  
01 E.B.S.W.S 00086131F BFZNR2016A124 OUEDRAOGO HUBERT 78896382 Retenu 
02 GARAGE WENDPANGA 00049785M BFZNR2013A052 KAFANDO BILA FELIX 76696028 Retenu 
03 G.M.K 00038769L BFZNR2012A027 KABORE IDRISSA 70249335 Retenu 

04 SANA SERVICES ET 
PRESTATION 00116665V BFKYA2019A030 SANA DAOUDA 70933082 Retenu 

04 ADONAI SERVICE 00106977U BFZNR2028A021 SAWADOGO DAVID 61653567 Retenu 
 

                                

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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REGION DU CENTRE OUEST 
DIRECTION PROVINCIALE DE L’EDUCATION PRESCOLAIRE, PRIMAIRE ET NON FORMELLE DU SANGUIE. 

FICHE SYNTHESE DE LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS /PRESTATAIRES de la DPEPPNF du Sanguié 
pour l’année 2024. Référence de la publication : revue des marchés publics N° 3951 – vendredi 23 août 2024 

N° Désignation N° IFU Contacts Observations 
Lot 1 : ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE VEHICULE A QUATRE ROUES 

1 GARAGE ZOUNGRANA 00020598 M 70259944 Retenue 
2 SOCIETE MOUSSA et NABILATOU SARL 00110288T 76056060 Retenue 
3 EBBGP 00212193k 75606789 Retenue 
4 GARAGE DE L’ESPOIR  00016026K 76601607 Retenue 
5 Planète AUTOMOBILE   000198802M 58207553 Retenue 
6 ENTREPRISE BITIE ET FRERE  00128503 H 78280786 Retenue 
7 GARAGE WENPANGA  00051878M 70585086 Retenue 

 
FICHE SYNTHÈSE DU REPERTOIRE COMPLEMENTAIRE DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE LA COMMUNE DE IMASGO AU 

TITRE DE L’ANNEE 2024 - N° de publication de l’avis : N°3953 du Mardi 27 aout 2024. Date limite de dépôt des plis : mardi 03 septembre 
2024 - Date de délibération : mardi 10 septembre 2024 - Nombre de lots : 26 - Nombre de plis :  100 

I : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS !
Lot 1 Acquisition de fournitures spécifiques au profit des élèves de la CEB de Imasgo !

N°! Nom commercial! N° IFU! N° registre de commerce! Identité et Adresse du responsable! Observations 
!

01! Hayat & Happy International 
Trading Sarl! 00137828 D! BF OUA 2020 B4610! NAMALGUE Ablassé! 70271493! retenue!

02! Entreprise d’approvisionnement 
du commerce du Burkina! 00052080 N! BF OUA 2013 -A6214! KABORE Salam! 70284260! retenue!

03! E.CO.PRESS! 00118892 J! BF-KDG2019-A043! KAFANDO Jean! 76387424! retenue!
04! PSCF! 00160837 C! BF KDG 2021 A  295! BAMOUNI Jean! 79332505! retenue!
05! EZOGYF! 00073380 G! BFKDG2016A083! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! retenue!
06! WTY! 00224792 M! BFKDG-01-2024-B13-00063! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! retenue!

07! ENTREPRISE KABRE ABDOU 
DE L’AVENR!

00172537 L! BFKDG2022A10 du 10/01/2022! KABRE Abdou! 70 23 45 22!  Retenue !

08! SERVICE LA REFERENCE! 00150323 K! BFKDG2020A439 du 28/12/2020! Abel KABRE! 75 66 44 94! Retenue!
09! CENTRAL GRAPFIC! 00035544 V! BFKDG2020M327 du 29/09/ 2020! KABORE François! 70 29 35 16! Retenue!
10! LIMANIA SERVICE! 00124562 X! BFOUA2019 A 6662 ! KABORE Salfo! 79027718! retenue!
11! NEMA SERVICE! 00072240 B! BF KDG 2016 A042! YAMEOGO B. Salamata! 70 49 20 25! retenue!
12! E. ZI. P/SARL! 00105058 X! BFKDG2018B129 du 26/03/2018! YAMEOGO Ousséni! 70 24 37 12! Retenue !

13! ENTREPRISE ALYA BATIMENT 
ET COMMERCE ! 00156602 K! BF MNG2021B41! BAGUE Amadé ! 75 583677! Retenue!

14! TIMB-NOOMA ET SERVICE! 00170254 N! BFKDG2021B543 du 02/12/2021! KOALAGA Ranamesba! 71 77 53 57! Retenue!

15! ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS! 00213323 C! BF KDG 01-2021-A10-0036! YAMEOGO Balguissa! 56340492! retenu!

16! NATOBE COMMERCIAL! 00052344 F! BFKDG2026A259 du 16 
décembre 2006! ZONGO S. Jean Jacque ! 74 20 01 02! Retenue !

17! ENTREPRISE BELEMWENDE 
KOALAGA MARIAM!

00235578 D! BF KDG 2024 A10-00293! KOALAGA Mariam! 70 04 49 93! retenue!

18! ENTREPRISE WENDTENDA! 00132918 E! BFKDG2021M552 du 08/12/2021! ZONGO Augustin ! 70 39 26 56! Retenue !
19! GENERAL MULTI-SERVICE! 00089822 Y! BFKDG2017A165 du 25/04/2017! Joachim NABI! 70 24 70 73! retenue!

20! ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES! 00166779 P! BFKDG2021A425 du 22/09/2021! ZONGO Souleymane! 74 61 85 28! Retenue!

21! ENTREPRISE JOE! 00142245 M! BFOUA2020 A7716! KOLOGO Djeneba ! 70 68 81 98! retenue!
Lot2  Acquisition de matériel pour le foyer   !

N°! Nom commercial! N° IFU! N° registre de commerce! Identité et Adresse du responsable! Observations!

01! Hayat & Happy International 
Trading Sarl! 00137828 D! BF OUA 2020 B4610! NAMALGUE Ablassé! 70271493! retenue!

02! Entreprise d’approvisionnement 
du commerce du Burkina! 00052080 N! BF OUA 2013 -A6214! KABORE Salam! 70284260! retenue!

03! ESMAF-N-SARL! 00131619 M! BF OUA A2020B0636! NAMALGUE Souleymane! 70200625! retenue!
03! E.CO.PRESS! 00118892 J! BF-KDG2019-A043! KAFANDO Jean! 76387424! retenue!
04! PSCF! 00160837 C! BF KDG 2021 A  295! BAMOUNI Jean! 79332505! retenue!
05! EZOGYF! 00073380 G! BFKDG2016A083! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! retenue!
06! EWTY! 00224792 M! BFKDG-01-2024-B13-00063! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! retenue!

07! ENTREPRISE KABRE ABDOU 
DE L’AVENR!

00172537 L! BFKDG2022A10 du 10/01/2022! KABRE Abdou! 70 23 45 22!  Retenue !

08! SERVICE LA REFERENCE! 00150323 K! BFKDG2020A439 du 28/12/2020! Abel KABRE! 75 66 44 94! Retenue!
09! CENTRAL GRAPFIC! 00035544 V! BFKDG2020M327 du 29/09/ 2020! KABORE François! 70 29 35 16! Retenue!

10! EXCELLENCE GARAGE 
WENDSONDA ! 00196770 J! BFKDG012023A1000075 du 

15/02/2023! NABI Abel! 76 12 95 25! Retenue!

11! NEMA SERVICE! 00072240 B! BF KDG 2016 A042! YAMEOGO B. Salamata! 70 49 20 25! retenue!
12! E. ZI. P/SARL! 00105058 X! BFKDG2018B129 du 26/03/2018! YAMEOGO Ousséni! 70 24 37 12! Retenue !

13! ENTREPRISE ALYA BATIMENT 
ET COMMERCE ! 00156602 K! BF MNG2021B41! BAGUE Amadé ! 75 583677! Retenue!

14! TIMB-NOOMA ET SERVICE! 00170254 N! BFKDG2021B543 du 02/12/2021! KOALAGA Ranamesba! 71 77 53 57! Retenue!
15! ENTREPRISE BALGUISSA 00213323 C! BF KDG 01-2021-A10-0036! YAMEOGO Balguissa! 56340492! retenu!
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GLOBAL BUSSINESS!

16! TOUDA-SOMDE SERVICE! 00100956 V! BFKDG2018A27 du 25/01/2018! TENKODOGO S.Ali 
! 70 48 49 21!  Retenue !

17! ATELIER DE SOUDURE 
DIANDA TASSERE! 00055922 V! BFKDG2014A108 du 19/05/2014! DIANDA Tasséré! 76 83 33 70! Retenue!

18! GENERAL MULTI-SERVICE! 00089822 Y! BFKDG2017A165 du 25/04/2017! Joachim NABI! 70 24 70 73! retenue!

19! ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES! 00166779 P! BFKDG2021A425 du 22/09/2021! ZONGO Souleymane! 74 61 85 28! Retenue!

20! ENTREPRISE JOE! 00142245 M! BFOUA2020 A7716! KOLOGO Djeneba ! 70 68 81 98! retenue!
21! ZAMA SERVICES BUSINESS! 00166810 L! BFKDG2021A454 du 06/10/2021! Alassane BAGUE! 71 69 87 55! Retenue!
22!  E.KAF! 00101260 L! BF KDG2018 A 43! KABORE Alidou ! 76 80 55 15! Retenue!

Lot 3 Acquisition de mobilier de bureau pour la mairie de Imasgo!
N° 
!

Nom commercial! N° IFU! N° registre de commerce! Identité et Adresse du responsable! Observations!

01! Hayat & Happy International 
Trading Sarl! 00137828 D! BF OUA 2020 B4610! NAMALGUE Ablassé! 70271493! retenue!

02! Entreprise d’approvisionnement 
du commerce du Burkina! 00052080 N! BF OUA 2013 -A6214! KABORE Salam! 70284260! retenue!

03! ESMAF-N-SARL! 00131619 M! BF OUA A2020B0636! NAMALGUE Souleymane! 70200625! retenue!
03! E.CO.PRESS! 00118892 J! BF-KDG2019-A043! KAFANDO Jean! 76387424! retenue!
04! PSCF! 00160837 C! BF KDG 2021 A  295! BAMOUNI Jean! 79332505! retenue!
06! SINAPRO! 00154670 K! BFOUA2021M13770! NEBIE Séraphin ! 66 15 94 74! !
07! WONGOSAMA SARL! 00216633 F! BF OUA 01-2023-B1315069! SAMA Mahamady  ! 74838983! retenu!
08! EZOGYF! 00073380 G! BFKDG2016A083! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! retenue!
09! WTY! 00224792 M! BFKDG-01-2024-B13-00063! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! retenue!

10! ENTREPRISE KABRE ABDOU 
DE L’AVENR!

00172537 L! BFKDG2022A10 du 10/01/2022! KABRE Abdou! 70 23 45 22!  Retenue !

11! SERVICE LA REFERENCE! 00150323 K! BFKDG2020A439 du 28/12/2020! Abel KABRE! 75 66 44 94! Retenue!
12! CENTRAL GRAPFIC! 00035544 V! BFKDG2020M327 du 29/09/ 2020! KABORE François! 70 29 35 16! Retenue!
13! BARAKA NEGOCE! 00113853 T! BF OUA 2019A0011! POUBERE Daouda! 63111632! Retenue!
14! ENTREPRISE KOUDA ADAMA! 00094300 A! BFOUA2017 A6367! KOUDA Adama! 76689957! retenue!
15! LIMANIA SERVICE! 00124562 X! BFOUA2019 A 6662 ! KABORE Salfo! 79027718! retenue!

16! LE GRAND S.! 0014834 V! BFKDG-2022-M-0406! BANGRE W. Onesim! 66650033!

Non retenue : 
Lettre adressée 
a la commune 
de Zawara!

17! EATM! 00154374 C! BF KDG2021 A089! GNANOUYOGO Enoch!  75313398! retenue!
18! ENTREPRISE WEND-LAMITA! 00135087 N! BF KDG2020-A-062! KOALAGA Ranamesba! 76014906! retenue!
19! ENTREPRISE YAM-ZAKA! 00044790 V! BF KDG2018M400! YAMEOGO B. Estelle! :76014906! retenue!

20! AGELCOM INITIATIVE 
ENTREPRISE! 00186747 G! BFKDG2022A0363 du 05/09/2022! NEBIE Diane Lanandou! 77 70 15 01! Retenue!

21! NEMA SERVICE! 00072240 B! BF KDG 2016 A042! YAMEOGO B. Salamata! 70 49 20 25! retenue!
22! E. ZI. P/SARL! 00105058 X! BFKDG2018B129 du 26/03/2018! YAMEOGO Ousséni! 70 24 37 12! Retenue !

23! ENTREPRISE ALYA BATIMENT 
ET COMMERCE ! 00156602 K! BF MNG2021B41! BAGUE Amadé ! 75 583677! Retenue!

24! TIMB-NOOMA ET SERVICE! 00170254 N! BFKDG2021B543 du 02/12/2021! KOALAGA Ranamesba! 71 77 53 57! Retenue!

25! ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS! 00213323 C! BF KDG 01-2021-A10-0036! YAMEOGO Balguissa! 56340492! retenu!

26! NATOBE COMMERCIAL! 00052344 F! BFKDG2026A259 du 16 
décembre 2006! ZONGO S. Jean Jacque ! 74 20 01 02! Retenue !

27! ENTREPRISE BELEMWENDE 
KOALAGA MARIAM!

00235578 D! BF KDG 2024 A10-00293! KOALAGA Mariam! 70 04 49 93! retenue!

28! ENTREPRISE WENDTENDA! 00132918 E! BFKDG2021M552 du 08/12/2021! ZONGO Augustin ! 70 39 26 56! Retenue !
29! TOUDA-SOMDE SERVICE! 00100956 V! BFKDG2018A27 du 25/01/2018! TENKODOGO S.Ali! 70 48 49 21!  Retenue !

30! KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL! 00166980 A! BF OUA2021B11070! SAWADOGO Martin! 55 41 53 71! retenue!

31! ATELIER DE SOUDURE 
DIANDA TASSERE! 00055922 V! BFKDG2014A108 du 19/05/2014! DIANDA Tasséré! 76 83 33 70! Retenue!

32! GENERAL MULTI-SERVICE! 00089822 Y! BFKDG2017A165 du 25/04/2017! Joachim NABI! 70 24 70 73! retenue!

33! ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES! 00166779 P! BFKDG2021A425 du 22/09/2021! ZONGO Souleymane! 74 61 85 28! Retenue!

34! ENTREPRISE JOE! 00142245 M! BFOUA2020 A7716! KOLOGO Djeneba ! 70 68 81 98! retenue!
35! ZAMA SERVICES BUSINESS! 00166810 L! BFKDG2021A454 du 06/10/2021! Alassane BAGUE! 71 69 87 55! Retenue!
36!  E.KAF! 00101260 L! BF KDG2018 A 43! KABORE Alidou ! 76 80 55 15! Retenue!

Lot 4 : Acquisition de matériel informatique au profit de la mairie de Imasgo!

N°! Nom commercial! N° IFU!
N° registre de 

commerce!
Identité et Adresse du 

responsable! agrement! Observations!

01! Hayat & Happy International 
Trading Sarl! 00137828 D! BF OUA 2020 B4610! NAMALGUE Ablassé 

t0271493! Non fourni! Non retenue 
(Agrément non fourni)!

02!
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina!

00052080 N! BF OUA 2013 -A6214! KABORE Salam 70284260! Non fourni! Non retenue 
(Agrément non fourni)!

03! ESMAF-N-SARL! 00131619 M! BF OUA A2020B0636! NAMALGUE Souleymane 
70200625! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

03! E.CO.PRESS! 00118892 J! BF-KDG2019-A043! KAFANDO Jean 76387424! Non fourni! Non retenue 
(Agrément non fourni)!
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04! PSCF! 00160837 C! BF KDG 2021 A  295! BAMOUNI Jean 79332505! Non fourni! Non retenue 
(Agrément non fourni)!

05! EZOGYF! 00073380 G! BFKDG2016A083! ZONGO Yacouba 76 22 59 60! Non fourni! Non retenue 
(Agrément non fourni)!

06! EWTY! 00224792 M!
BFKDG-01-2024-B13-
00063! ZONGO Yacouba 76 22 59 60! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

07! ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR!

00172537 L! BFKDG2022A10 du 
10/01/2022! KABRE Abdou 70 23 45 22! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

08! SERVICE LA REFERENCE! 00150323 K! BFKDG2020A439 du 
28/12/2020! Abel KABRE 75 66 44 94! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

09! CENTRAL GRAPFIC! 00035544 V! BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020!

KABORE François 70 29 35 
16! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

10! NEMA SERVICE! 00072240 B! BF KDG 2016 A042! YAMEOGO B. Salamata 70 
49 20 25! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

11! E. ZI. P/SARL! 00105058 X! BFKDG2018B129 du 
26/03/2018!

YAMEOGO Ousséni  TEL 70 
24 37 12! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

12! ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE ! 00156602 K! BF MNG2021B41! BAGUE Amadé  TEL 75 

583677! Non fourni! Non retenue 
(Agrément non fourni)!

13! TIMB-NOOMA ET SERVICE! 00170254 N!
BFKDG2021B543 du 
02/12/2021!

KOALAGA Ranamesba TEL 
71 77 53 57! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

14! ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS! 00213323 C!

BF KDG 01-2021-A10-
0036!

YAMEOGO Balguissa 
56340492! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

15! NATOBE COMMERCIAL! 00052344 F! BFKDG2026A259 du 16 
décembre 2006!

ZONGO S. Jean Jacque TEL  
74 20 01 02! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

16!
ENTREPRISE 
BELEMWENDE KOALAGA 
MARIAM!

00235578 D!
BF KDG 2024 A10-
00293!

KOALAGA Mariam  TEL 70 04 
49 93! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

17! ENTREPRISE WENDTENDA! 00132918 E! BFKDG2021M552 du 
08/12/2021!

ZONGO Augustin  TEL 70 39 
26 56! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

18! KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL! 00166980 A! BF OUA2021B11070! SAWADOGO Martin 55 41 53 

71! Non fourni! Non retenue 
(Agrément non fourni)!

19! GENERAL MULTI-SERVICE! 00089822 Y! BFKDG2017A165 du 
25/04/2017! Joachim NABI  70 24 70 73! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

20! ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES! 00166779 P! BFKDG2021A425 du 

22/09/2021!
ZONGO Souleymane tel 74 61 
85 28! Non fourni! Non retenue 

(Agrément non fourni)!

21! ENTREPRISE JOE! 00142245 M! BFOUA2020 A7716! KOLOGO Djeneba 70 68 81 
98! ATI-2023-320! retenue!

22!  E.KAF! 00101260 L! BF KDG2018 A 43! KABORE Alidou 76 80 55 15! ATI-2024-150! Retenue!

23! ETS KABRE LASSANE! 00000409 K! BFOUA2023A1470! KABRE Lassané 
70 20 76 90!

Catégorie 
unique ! Retenue!

24!
SOCIETE DE LIVRAISON ET 
DE COMMERCE GENERAL 
DU BURKINA- SARL!

0003713 N!
BFOUA2012B807 
du16/02/2012!

SAWADOGO Clément         70 
25 96 17! Catégorie C! Retenue !

25! LKMS ! 0019002 Y! BFOUA012023B130233
0 du 20/02/2023! Idrissa KABRE 70 20 76 90! Catégorie C! Retenue!

Lot 5 Acquisition de materiel de transport au profit de la mairie de Imasgo!

N°! Nom commercial! N° IFU!
N° registre de 

commerce! Identité et Adresse du responsable! Observations 
!

01! Hayat & Happy International 
Trading Sarl! 00137828 D! BF OUA 2020 B4610! NAMALGUE Ablassé! 70271493! retenue!

02!
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina!

00052080 N! BF OUA 2013 -A6214! KABORE Salam! 70284260! Retenue!

03! ESMAF-N-SARL! 00131619 M! BF OUA A2020B0636! NAMALGUE Souleymane! 70200625! Retenue!
03! E.CO.PRESS! 00118892 J! BF-KDG2019-A043! KAFANDO Jean! 76387424! retenue!
04! PSCF! 00160837 C! BF KDG 2021 A  295! BAMOUNI Jean! 79332505! retenue!
05! EZOGYF! 00073380 G! BFKDG2016A083! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! retenue!

06! EWTY! 00224792 M!
BFKDG-01-2024-B13-
00063! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! retenue!

07! ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR!

00172537 L! BFKDG2022A10 du 
10/01/2022! KABRE Abdou! 70 23 45 22!  Retenue !

08! SERVICE LA REFERENCE! 00150323 K! BFKDG2020A439 du 
28/12/2020! Abel KABRE! 75 66 44 94! Retenue!

09! CENTRAL GRAPFIC! 00035544 V! BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020! KABORE François! 70 29 35 16! Retenue!

10! ERAF-BTP! 00204277 L! BF OUA-01-2023-A10-
07041! RABDO Lassané! 70850197! retenue!

11! ENTREPRISE ESPACE DU 
GOLF! 00092896 Z! BFKDG2021M436 du 

30/09/2021! NEBIE Bilibi ! 78 51 78 35! Retenue!

12! EXCELLENCE GARAGE 
WENDSONDA ! 00196770 J! BFKDG012023A100007

5 du 15/02/2023! NABI Abel! 76 12 95 25! Retenue!

13! NEMA SERVICE! 00072240 B! BF KDG 2016 A042! YAMEOGO B. Salamata! 70 49 20 25! Retenue!

14! E. ZI. P/SARL! 00105058 X! BFKDG2018B129 du 
26/03/2018! YAMEOGO Ousséni! 70 24 37 12! Retenue !
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15! ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE ! 00156602 K! BF MNG2021B41! BAGUE Amadé ! 75 583677! Retenue!

16! TIMB-NOOMA ET SERVICE! 00170254 N!
BFKDG2021B543 du 
02/12/2021! KOALAGA Ranamesba! 71 77 53 57! Retenue!

17! ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS! 00213323 C!

BF KDG 01-2021-A10-
0036! YAMEOGO Balguissa! 56340492! Retenu!

18! KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL! 00166980 A! BF OUA2021B11070! SAWADOGO Martin! 55 41 53 71! retenue!

19! ENTREPRISE GUISSOU 
HAMADO & FRERES! 00115310 S! BFKDG20180009883! GUISSOU Hamado! 76 09 44 21!  Retenue !

20! GENERAL MULTI-SERVICE! 00089822 Y! BFKDG2017A165 du 
25/04/2017! Joachim NABI! 70 24 70 73! retenue!

21! ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES! 00166779 P! BFKDG2021A425 du 

22/09/2021! ZONGO Souleymane! 74 61 85 28! Retenue!

22! ENTREPRISE JOE! 00142245 M! BFOUA2020 A7716! KOLOGO Djeneba ! 70 68 81 98! retenue!

23! ENTREPRISE GWLADYS 
SERVICE! 00100953 P! BFKDG2016A28 du 

26/01/2018! NABI F. Gwladys! 77 11 36 59! Retenue !

24! GARAGE MCS SOLIDARITE! 00058580 Z! BFKDG2014A223 du 
21/07/2014! NABI Ablassé! 70 47 28 23! Retenue!

25!  E.KAF! 00101260 L! BF KDG2018 A 43! KABORE Alidou ! 76 80 55 15! Retenue!
Lot 6 : Acquisition de materiel et outillage médical!

N°! Nom commercial! N° IFU!
N° registre de 

commerce! Identité et Adresse du responsable! Observations 
!

01! Hayat & Happy International 
Trading Sarl! 00137828 D! BF OUA 2020 B4610! NAMALGUE Ablassé! 70271493! Retenue!

02!
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina!

00052080 N! BF OUA 2013 -A6214! KABORE Salam! 70284260! Retenue!

03! ESMAF-N-SARL! 00131619 M! BF OUA A2020B0636! NAMALGUE Souleymane! 70200625! Retenue!

04! MERCURE BIOMEDICAL! 00220150 X! BFOUA012023A101702
9! OUEDRAOGO Tinga! 74 37 52 62! Retenue!

05!
SOCIETE DES SOLUTIONS 
BIOMEDICALES ET 
INFORMATIQUES!

00174774 B! BFOUA2022B2010 du 
16/02/2022! OUEDRAOGO Tindaogo! 71 44 7878! Retenue!

06! Entreprise NEB-NOMA! 00075861 Y! BF OUA 2016 A 3691! OUEDRAOGO Tindaogo!  79732912! Retenue!
07! E.CO.PRESS! 00118892 J! BF-KDG2019-A043! KAFANDO Jean! 76387424! Retenue!
04
08! PSCF! 00160837 C! BF KDG 2021 A  295! BAMOUNI Jean! 79332505! Retenue!

09! EZOGYF! 00073380 G! BFKDG2016A083! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! Retenue!

10! EWTY! 00224792 M!
BFKDG-01-2024-B13-
00063! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! Retenue!

11! ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR!

00172537 L! BFKDG2022A10 du 
10/01/2022! KABRE Abdou! 70 23 45 22!  Retenue !

12! SERVICE LA REFERENCE! 00150323 K! BFKDG2020A439 du 
28/12/2020! Abel KABRE! 75 66 44 94! Retenue!

13! CENTRAL GRAPFIC! 00035544 V! BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020! KABORE François! 70 29 35 16! Retenue!

14! NEMA SERVICE! 00072240 B! BF KDG 2016 A042! YAMEOGO B. Salamata! 70 49 20 25! Retenue!

15! E. ZI. P/SARL! 00105058 X! BFKDG2018B129 du 
26/03/2018! YAMEOGO Ousséni! 70 24 37 12! Retenue !

16! ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE ! 00156602 K! BF MNG2021B41! BAGUE Amadé ! 75 583677! Retenue!

17! TIMB-NOOMA ET SERVICE! 00170254 N!
BFKDG2021B543 du 
02/12/2021! KOALAGA Ranamesba! 71 77 53 57! Retenue!

18! ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS! 00213323 C!

BF KDG 01-2021-A10-
0036! YAMEOGO Balguissa! 56340492! Retenu!

19! NATOBE COMMERCIAL 00052344 F BFKDG2026A259 du 16 
décembre 2006 ZONGO S. Jean Jacque  74 20 01 02 Retenue  

20 
ENTREPRISE 
BELEMWENDE KOALAGA 
MARIAM 

00235578 D BF KDG 2024 A10-
00293 KOALAGA Mariam 70 04 49 93 Retenue 

21 ENTREPRISE WENDTENDA 00132918 E BFKDG2021M552 du 
08/12/2021 ZONGO Augustin  70 39 26 56 Retenue  

22 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

23 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

24 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 

25 BURKINA STRUCTURE & 
REVETEMENT 00123458 W BFKDG2019A160 BATIONO André  70851514 retenue 

26 ENTREPRISE T.T.F. 00043338 P BF OHG2008 A 198 OUEDRAOGO Rasmané 70730932 retenue 

27 
ENTREPRISE BATIONO 
BALIBIE JEAN BAPTISTE ET 
FRERES 

00203406 X BF KDG-01-2023-A10-
00192 

BATIONO Balibie Jean 
Baptiste 76774906 Retenue 
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Lot 7 : Acquisition de table-bancs  + équipement du préscolaire  de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

 

01 Hayat & Happy International 
Trading Sarl 00137828 D BF OUA 2020 B4610 NAMALGUE Ablassé 70271493 Retenue 

02 
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina 

00052080 N BF OUA 2013 -A6214 KABORE Salam 70284260 Retenue 

03 ESMAF-N-SARL 00131619 M BF OUA A2020B0636 NAMALGUE Souleymane 70200625 Retenue 
03 E.CO.PRESS 00118892 J BF-KDG2019-A043 KAFANDO Jean 76387424 Retenue 
04 PSCF 00160837 C BF KDG 2021 A  295 BAMOUNI Jean 79332505 Retenue 
05 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

06 WTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

08 SERVICE LA REFERENCE 00150323 K BFKDG2020A439 du 
28/12/2020 Abel KABRE 75 66 44 94 Retenue 

09 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 KABORE François 70 29 35 16 Retenue 

10 LE GRAND S. 0014834 V BFKDG-2022-M-0406 BANGRE W. Onesim 66650033 
Non retenue : Lettre 
adressée a la 
commune de Zawara 

11 EATM 00154374 C BF KDG2021 A089 GNANOUYOGO Enoch 75313398 Retenue 

12 ENTREPRISE WEND-
LAMITA 00135087 N BF KDG2020-A-062 KOALAGA Ranamesba 76014906 Retenue 

13 ENTREPRISE YAM-ZAKA 00044790 V BF KDG2018M400 YAMEOGO B. Estelle 76014906 Retenue 
14 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 70 49 20 25 Retenue 

15 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

16 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

17 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

18 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 Retenu 

19 NATOBE COMMERCIAL 00052344 F BFKDG2026A259 du 16 
décembre 2006 ZONGO S. Jean Jacque  74 20 01 02 Retenue  

20 
ENTREPRISE 
BELEMWENDE KOALAGA 
MARIAM 

00235578 D BF KDG 2024 A10-
00293 KOALAGA Mariam 70 04 49 93 Retenue 

21 ENTREPRISE WENDTENDA 00132918 E BFKDG2021M552 du 
08/12/2021 ZONGO Augustin  70 39 26 56 Retenue  

22 KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL 00166980 A BF OUA2021B11070 SAWADOGO Martin 55 41 53 71 retenue 

23 ATELIER DE SOUDURE 
DIANDA TASSERE 00055922 V BFKDG2014A108 du 

19/05/2014 DIANDA Tasséré 76 83 33 70 Retenue 

24 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

25 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

26 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 

27 ZAMA SERVICES BUSINESS 00166810 L BFKDG2021A454 du 
06/10/2021 Alassane BAGUE 71 69 87 55 Retenue 

28  E.KAF 00101260 L BF KDG2018 A 43 KABORE Alidou  76 80 55 15 Retenue 

29 BURKINA STRUCTURE & 
REVETEMENT 00123458 W BFKDG2019A160 BATIONO André  70851514 retenue 

30 ENTREPRISE T.T.F. 00043338 P BF OHG2008 A 198 OUEDRAOGO Rasmané 70730932 retenue 

31 
ENTREPRISE BATIONO 
BALIBIE JEAN BAPTISTE ET 
FRERES 

00203406 X BF KDG-01-2023-A10-
00192 

BATIONO Balibie Jean 
Baptiste 76774906 Retenue 

32 ENTREPRISE SAMPANA 
KABOUGA 00176814 M BFKDG2022A0139 du 

21/03/2022 K. Désiré TAMPELGA 71 85 98 81 Retenue 

33 GESWENDNERE SERVICE 00071724 G BFKDG2016A038 Georgette KIENDREBEOGO 73 24 41 62 Retenue 
 E.BAT 00097223 H BF KDG2017 A376 NIKIEMA Natacha 69 65 00 76 Retenue 

Lot 8 : Acquisition de tentes au profit de la Mairie de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

01 Hayat & Happy International 
Trading Sarl 00137828 D BF OUA 2020 B4610 NAMALGUE Ablassé 70271493 Retenue 

02 
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina 

00052080 N BF OUA 2013 -A6214 KABORE Salam 70284260 Retenue 

03 ESMAF-N-SARL 00131619 M BF OUA A2020B0636 NAMALGUE Souleymane 70200625 Retenue 
03 E.CO.PRESS 00118892 J BF-KDG2019-A043 KAFANDO Jean 76387424 Retenue 
04 PSCF 00160837 C BF KDG 2021 A  295 BAMOUNI Jean 79332505 Retenue 
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15! ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE ! 00156602 K! BF MNG2021B41! BAGUE Amadé ! 75 583677! Retenue!

16! TIMB-NOOMA ET SERVICE! 00170254 N!
BFKDG2021B543 du 
02/12/2021! KOALAGA Ranamesba! 71 77 53 57! Retenue!

17! ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS! 00213323 C!

BF KDG 01-2021-A10-
0036! YAMEOGO Balguissa! 56340492! Retenu!

18! KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL! 00166980 A! BF OUA2021B11070! SAWADOGO Martin! 55 41 53 71! retenue!

19! ENTREPRISE GUISSOU 
HAMADO & FRERES! 00115310 S! BFKDG20180009883! GUISSOU Hamado! 76 09 44 21!  Retenue !

20! GENERAL MULTI-SERVICE! 00089822 Y! BFKDG2017A165 du 
25/04/2017! Joachim NABI! 70 24 70 73! retenue!

21! ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES! 00166779 P! BFKDG2021A425 du 

22/09/2021! ZONGO Souleymane! 74 61 85 28! Retenue!

22! ENTREPRISE JOE! 00142245 M! BFOUA2020 A7716! KOLOGO Djeneba ! 70 68 81 98! retenue!

23! ENTREPRISE GWLADYS 
SERVICE! 00100953 P! BFKDG2016A28 du 

26/01/2018! NABI F. Gwladys! 77 11 36 59! Retenue !

24! GARAGE MCS SOLIDARITE! 00058580 Z! BFKDG2014A223 du 
21/07/2014! NABI Ablassé! 70 47 28 23! Retenue!

25!  E.KAF! 00101260 L! BF KDG2018 A 43! KABORE Alidou ! 76 80 55 15! Retenue!
Lot 6 : Acquisition de materiel et outillage médical!

N°! Nom commercial! N° IFU!
N° registre de 

commerce! Identité et Adresse du responsable! Observations 
!

01! Hayat & Happy International 
Trading Sarl! 00137828 D! BF OUA 2020 B4610! NAMALGUE Ablassé! 70271493! Retenue!

02!
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina!

00052080 N! BF OUA 2013 -A6214! KABORE Salam! 70284260! Retenue!

03! ESMAF-N-SARL! 00131619 M! BF OUA A2020B0636! NAMALGUE Souleymane! 70200625! Retenue!

04! MERCURE BIOMEDICAL! 00220150 X! BFOUA012023A101702
9! OUEDRAOGO Tinga! 74 37 52 62! Retenue!

05!
SOCIETE DES SOLUTIONS 
BIOMEDICALES ET 
INFORMATIQUES!

00174774 B! BFOUA2022B2010 du 
16/02/2022! OUEDRAOGO Tindaogo! 71 44 7878! Retenue!

06! Entreprise NEB-NOMA! 00075861 Y! BF OUA 2016 A 3691! OUEDRAOGO Tindaogo!  79732912! Retenue!
07! E.CO.PRESS! 00118892 J! BF-KDG2019-A043! KAFANDO Jean! 76387424! Retenue!
04
08! PSCF! 00160837 C! BF KDG 2021 A  295! BAMOUNI Jean! 79332505! Retenue!

09! EZOGYF! 00073380 G! BFKDG2016A083! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! Retenue!

10! EWTY! 00224792 M!
BFKDG-01-2024-B13-
00063! ZONGO Yacouba! 76 22 59 60! Retenue!

11! ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR!

00172537 L! BFKDG2022A10 du 
10/01/2022! KABRE Abdou! 70 23 45 22!  Retenue !

12! SERVICE LA REFERENCE! 00150323 K! BFKDG2020A439 du 
28/12/2020! Abel KABRE! 75 66 44 94! Retenue!

13! CENTRAL GRAPFIC! 00035544 V! BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020! KABORE François! 70 29 35 16! Retenue!

14! NEMA SERVICE! 00072240 B! BF KDG 2016 A042! YAMEOGO B. Salamata! 70 49 20 25! Retenue!

15! E. ZI. P/SARL! 00105058 X! BFKDG2018B129 du 
26/03/2018! YAMEOGO Ousséni! 70 24 37 12! Retenue !

16! ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE ! 00156602 K! BF MNG2021B41! BAGUE Amadé ! 75 583677! Retenue!

17! TIMB-NOOMA ET SERVICE! 00170254 N!
BFKDG2021B543 du 
02/12/2021! KOALAGA Ranamesba! 71 77 53 57! Retenue!

18! ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS! 00213323 C!

BF KDG 01-2021-A10-
0036! YAMEOGO Balguissa! 56340492! Retenu!

19! NATOBE COMMERCIAL 00052344 F BFKDG2026A259 du 16 
décembre 2006 ZONGO S. Jean Jacque  74 20 01 02 Retenue  

20 
ENTREPRISE 
BELEMWENDE KOALAGA 
MARIAM 

00235578 D BF KDG 2024 A10-
00293 KOALAGA Mariam 70 04 49 93 Retenue 

21 ENTREPRISE WENDTENDA 00132918 E BFKDG2021M552 du 
08/12/2021 ZONGO Augustin  70 39 26 56 Retenue  

22 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

23 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

24 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 

25 BURKINA STRUCTURE & 
REVETEMENT 00123458 W BFKDG2019A160 BATIONO André  70851514 retenue 

26 ENTREPRISE T.T.F. 00043338 P BF OHG2008 A 198 OUEDRAOGO Rasmané 70730932 retenue 

27 
ENTREPRISE BATIONO 
BALIBIE JEAN BAPTISTE ET 
FRERES 

00203406 X BF KDG-01-2023-A10-
00192 

BATIONO Balibie Jean 
Baptiste 76774906 Retenue 



25

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3969 - Mercredi 18 Septembre 2024

DOSSIER DU 12 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE RCOS Page 5 

Lot 7 : Acquisition de table-bancs  + équipement du préscolaire  de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

 

01 Hayat & Happy International 
Trading Sarl 00137828 D BF OUA 2020 B4610 NAMALGUE Ablassé 70271493 Retenue 

02 
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina 

00052080 N BF OUA 2013 -A6214 KABORE Salam 70284260 Retenue 

03 ESMAF-N-SARL 00131619 M BF OUA A2020B0636 NAMALGUE Souleymane 70200625 Retenue 
03 E.CO.PRESS 00118892 J BF-KDG2019-A043 KAFANDO Jean 76387424 Retenue 
04 PSCF 00160837 C BF KDG 2021 A  295 BAMOUNI Jean 79332505 Retenue 
05 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

06 WTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

08 SERVICE LA REFERENCE 00150323 K BFKDG2020A439 du 
28/12/2020 Abel KABRE 75 66 44 94 Retenue 

09 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 KABORE François 70 29 35 16 Retenue 

10 LE GRAND S. 0014834 V BFKDG-2022-M-0406 BANGRE W. Onesim 66650033 
Non retenue : Lettre 
adressée a la 
commune de Zawara 

11 EATM 00154374 C BF KDG2021 A089 GNANOUYOGO Enoch 75313398 Retenue 

12 ENTREPRISE WEND-
LAMITA 00135087 N BF KDG2020-A-062 KOALAGA Ranamesba 76014906 Retenue 

13 ENTREPRISE YAM-ZAKA 00044790 V BF KDG2018M400 YAMEOGO B. Estelle 76014906 Retenue 
14 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 70 49 20 25 Retenue 

15 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

16 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

17 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

18 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 Retenu 

19 NATOBE COMMERCIAL 00052344 F BFKDG2026A259 du 16 
décembre 2006 ZONGO S. Jean Jacque  74 20 01 02 Retenue  

20 
ENTREPRISE 
BELEMWENDE KOALAGA 
MARIAM 

00235578 D BF KDG 2024 A10-
00293 KOALAGA Mariam 70 04 49 93 Retenue 

21 ENTREPRISE WENDTENDA 00132918 E BFKDG2021M552 du 
08/12/2021 ZONGO Augustin  70 39 26 56 Retenue  

22 KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL 00166980 A BF OUA2021B11070 SAWADOGO Martin 55 41 53 71 retenue 

23 ATELIER DE SOUDURE 
DIANDA TASSERE 00055922 V BFKDG2014A108 du 

19/05/2014 DIANDA Tasséré 76 83 33 70 Retenue 

24 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

25 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

26 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 

27 ZAMA SERVICES BUSINESS 00166810 L BFKDG2021A454 du 
06/10/2021 Alassane BAGUE 71 69 87 55 Retenue 

28  E.KAF 00101260 L BF KDG2018 A 43 KABORE Alidou  76 80 55 15 Retenue 

29 BURKINA STRUCTURE & 
REVETEMENT 00123458 W BFKDG2019A160 BATIONO André  70851514 retenue 

30 ENTREPRISE T.T.F. 00043338 P BF OHG2008 A 198 OUEDRAOGO Rasmané 70730932 retenue 

31 
ENTREPRISE BATIONO 
BALIBIE JEAN BAPTISTE ET 
FRERES 

00203406 X BF KDG-01-2023-A10-
00192 

BATIONO Balibie Jean 
Baptiste 76774906 Retenue 

32 ENTREPRISE SAMPANA 
KABOUGA 00176814 M BFKDG2022A0139 du 

21/03/2022 K. Désiré TAMPELGA 71 85 98 81 Retenue 

33 GESWENDNERE SERVICE 00071724 G BFKDG2016A038 Georgette KIENDREBEOGO 73 24 41 62 Retenue 
 E.BAT 00097223 H BF KDG2017 A376 NIKIEMA Natacha 69 65 00 76 Retenue 

Lot 8 : Acquisition de tentes au profit de la Mairie de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

01 Hayat & Happy International 
Trading Sarl 00137828 D BF OUA 2020 B4610 NAMALGUE Ablassé 70271493 Retenue 

02 
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina 

00052080 N BF OUA 2013 -A6214 KABORE Salam 70284260 Retenue 

03 ESMAF-N-SARL 00131619 M BF OUA A2020B0636 NAMALGUE Souleymane 70200625 Retenue 
03 E.CO.PRESS 00118892 J BF-KDG2019-A043 KAFANDO Jean 76387424 Retenue 
04 PSCF 00160837 C BF KDG 2021 A  295 BAMOUNI Jean 79332505 Retenue 
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05 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

06 WTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

08 SERVICE LA REFERENCE 00150323 K BFKDG2020A439 du 
28/12/2020 Abel KABRE 75 66 44 94 Retenue 

09 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 KABORE François 70 29 35 16 Retenue 

10 LIMANIA SERVICE 00124562 X BFOUA2019 A 6662  KABORE Salfo 79027718 Retenue 

11 ERAF-BTP 00204277 L BF OUA-01-2023-A10-
07041 RABDO Lassané 70850197 Retenue 

12 ENTREPRISE ESPACE DU 
GOLF 00092896 Z BFKDG2021M436 du 

30/09/2021 NEBIE Bilibi  78 51 78 35 Retenue 

13 LE GRAND S. 0014834 V BFKDG-2022-M-0406 BANGRE W. Onesim 66650033 
Non retenue : Lettre 
adressée a la 
commune de Zawara 

14 EATM 00154374 C BF KDG2021 A089 GNANOUYOGO Enoch 75313398 Retenue 

16 ENTREPRISE WEND-
LAMITA 00135087 N BF KDG2020-A-062 KOALAGA Ranamesba 76014906 Retenue 

17 ENTREPRISE YAM-ZAKA 00044790 V BF KDG2018M400 YAMEOGO B. Estelle 76014906 Retenue 
18 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 70 49 20 25 Retenue 

19 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

20 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

21 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

22 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 Retenu 

23 NATOBE COMMERCIAL 00052344 F BFKDG2026A259 du 16 
décembre 2006 ZONGO S. Jean Jacque  74 20 01 02 Retenue  

24 
ENTREPRISE 
BELEMWENDE KOALAGA 
MARIAM 

00235578 D BF KDG 2024 A10-
00293 KOALAGA Mariam 70 04 49 93 Retenue 

25 ENTREPRISE WENDTENDA 00132918 E BFKDG2021M552 du 
08/12/2021 ZONGO Augustin  70 39 26 56 Retenue  

26 ATELIER DE SOUDURE 
DIANDA TASSERE 00055922 V BFKDG2014A108 du 

19/05/2014 DIANDA Tasséré 76 83 33 70 Retenue 

27 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

28 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

29 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 

30 ZAMA SERVICES BUSINESS 00166810 L BFKDG2021A454 du 
06/10/2021 Alassane BAGUE 71 69 87 55 Retenue 

Lot 9 : Acquisition d'un tricycle au profit de la Mairie de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

01 Hayat & Happy International 
Trading Sarl 00137828 D BF OUA 2020 B4610 NAMALGUE Ablassé 70271493 Retenue 

02 
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina 

00052080 N BF OUA 2013 -A6214 KABORE Salam 70284260 Retenue 

03 ESMAF-N-SARL 00131619 M BF OUA A2020B0636 NAMALGUE Souleymane 70200625 Retenue 
03 E.CO.PRESS 00118892 J BF-KDG2019-A043 KAFANDO Jean 76387424 Retenue 
04 PSCF 00160837 C BF KDG 2021 A  295 BAMOUNI Jean 79332505 Retenue 
05 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

06 WTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

08 SERVICE LA REFERENCE 00150323 K BFKDG2020A439 du 
28/12/2020 Abel KABRE 75 66 44 94 Retenue 

09 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 KABORE François 70 29 35 16 Retenue 

10 ERAF-BTP 00204277 L BF OUA-01-2023-A10-
07041 RABDO Lassané 70850197 Retenue 

11 ENTREPRISE ESPACE DU 
GOLF 00092896 Z BFKDG2021M436 du 

30/09/2021 NEBIE Bilibi  78 51 78 35 Retenue 

12 EXCELLENCE GARAGE 
WENDSONDA  00196770 J BFKDG012023A100007

5 du 15/02/2023 NABI Abel 76 12 95 25 Retenue 

13 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 70 49 20 25 Retenue 

14 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  
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15 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

16 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

17 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 Retenu 

18 KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL 00166980 A BF OUA2021B11070 SAWADOGO Martin 55 41 53 71 retenue 

19 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

20 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

21 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 
Lot 10 : Acquisition de produits d'entretien ménager pour la mairie et les quatre (04) CSPS de la Commune de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

01 Hayat & Happy International 
Trading Sarl 00137828 D BF OUA 2020 B4610 NAMALGUE Ablassé 70271493 Retenue 

02 
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina 

00052080 N BF OUA 2013 -A6214 KABORE Salam 70284260 Retenue 

03 ESMAF-N-SARL 00131619 M BF OUA A2020B0636 NAMALGUE Souleymane 70200625 Retenue 
03 E.CO.PRESS 00118892 J BF-KDG2019-A043 KAFANDO Jean 76387424 Retenue 
04 PSCF 00160837 C BF KDG 2021 A  295 BAMOUNI Jean 79332505 Retenue 
05 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

06 WTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

08 EWEF 00205349 J BF KDG-01-2023-A10-
00226 KIEMDE Abdoulaye 74083344 Retenue 

09 SERVICE LA REFERENCE 00150323 K BFKDG2020A439 du 
28/12/2020 Abel KABRE 75 66 44 94 Retenue 

10 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 KABORE François 70 29 35 16 Retenue 

11 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 70 49 20 25 Retenue 

12 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

13 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

14 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

15 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 Retenu 

16 NATOBE COMMERCIAL 00052344 F BFKDG2026A259 du 16 
décembre 2006 ZONGO S. Jean Jacque  74 20 01 02 Retenue  

17 
ENTREPRISE 
BELEMWENDE KOALAGA 
MARIAM 

00235578 D BF KDG 2024 A10-
00293 KOALAGA Mariam 70 04 49 93 Retenue 

18 ENTREPRISE WENDTENDA 00132918 E BFKDG2021M552 du 
08/12/2021 ZONGO Augustin  70 39 26 56 Retenue  

19 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
 70 48 49 21  Retenue  

20 ENTREPRISE GUISSOU 
HAMADO & FRERES 00115310 S BFKDG20180009883 GUISSOU Hamado 76 09 44 21  Retenue  

21 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

22 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

21 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 

22 ENTREPRISE GWLADYS 
SERVICE 00100953 P BFKDG2016A28 du 

26/01/2018 NABI F. Gwladys 77 11 36 59 Retenue  

23 GARAGE MCS SOLIDARITE 00058580 Z BFKDG2014A223 du 
21/07/2014 NABI Ablassé 70 47 28 23 Retenue 

24  E.KAF 00101260 L BF KDG2018 A 43 KABORE Alidou  76 80 55 15 Retenue 
Lot 11 : Acquisition de bleue de méthylène alcool glycerine 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

01 Hayat & Happy International 
Trading Sarl 00137828 D BF OUA 2020 B4610 NAMALGUE Ablassé 70271493 Retenue 

02 
Entreprise 
d’approvisionnement du 
commerce du Burkina 

00052080 N BF OUA 2013 -A6214 KABORE Salam 70284260 Retenue 

03 ESMAF-N-SARL 00131619 M BF OUA A2020B0636 NAMALGUE Souleymane 70200625 Retenue 
04 PSCF 00160837 C BF KDG 2021 A  295 BAMOUNI Jean 79332505 Retenue 
05 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 
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06 EWTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 Retenue 

08 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

09 SERVICE LA REFERENCE 00150323 K BFKDG2020A439 du 
28/12/2020 Abel KABRE 75 66 44 94 Retenue 

10 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 KABORE François 70 29 35 16 Retenue 

11 LIMANIA SERVICE 00124562 X BFOUA2019 A 6662  KABORE Salfo 79027718 retenue 
12 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 70 49 20 25 retenue 

13 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

14 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

15 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

16 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 retenu 

17 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

18 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

19 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 
II : PRESTATIONS DE SERVICES 

Lot 1  Entretien et réparation de matériels et mobilier de la mairie 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

 
01 E.CO.PRESS 00118892 J BF-KDG2019-A043 KAFANDO Jean 76387424 retenue 
04 PSCF 00160837 C BF KDG 2021 A  295 BAMOUNI Jean 79332505 retenue 
05 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 retenue 

06 EWTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 retenue 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

08 SERVICE LA REFERENCE 00150323 K BFKDG2020A439 du 
28/12/2020 Abel KABRE 75 66 44 94 Retenue 

09 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. 
Salamata 70 49 20 25 retenue 

10 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

11 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

12 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

13 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 retenu 

14 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
 70 48 49 21  Retenue  

15 KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL 00166980 A BF OUA2021B11070 SAWADOGO Martin 55 41 53 71 retenue 

16 ATELIER DE SOUDURE 
DIANDA TASSERE 00055922 V BFKDG2014A108 du 

19/05/2014 DIANDA Tasséré 76 83 33 70 Retenue 

17 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

18 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

19 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 
20  E.KAF 00101260 L BF KDG2018 A 43 KABORE Alidou  76 80 55 15 Retenue 

Lot 2 Entretien et réparation de matériels de transport quatre roues 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

 
01 E.CO.PRESS 00118892 J BF-KDG2019-A043 KAFANDO Jean 76387424 retenue 
02 PSCF 00160837 C BF KDG 2021 A  295 BAMOUNI Jean 79332505 retenue 
05 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 retenue 

06 EWTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 retenue 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

08 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 70 49 20 25 retenue 

09 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

10 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

11 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 
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12 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 retenu 

13 ENTREPRISE GUISSOU 
HAMADO & FRERES 00115310 S BFKDG20180009883 GUISSOU Hamado 76 09 44 21  Retenue  

14 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

15 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

16 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 

17 ENTREPRISE GWLADYS 
SERVICE 00100953 P BFKDG2016A28 du 

26/01/2018 NABI F. Gwladys 77 11 36 59 Retenue  

18 GARAGE MCS SOLIDARITE 00058580 Z BFKDG2014A223 du 
21/07/2014 NABI Ablassé 70 47 28 23 Retenue 

Lot 3 Entretien de forages dans la Commune de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

 

01 SORIF sarl 138224 X BFKDG2020B151 Rouamba Issouf  
71001002 

B4, Fn1, Fa1, Fd1 
U1  retenu  

02 Entreprise R.I Wend Panga 00058421 E BFKDG 2014 A211 Zongo Daouda 71001002 B2 Retenu 
05 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 retenue 

06 WTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 retenue 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

08 EWEF 00205349 J BF KDG-01-2023-A10-
00226 KIEMDE Abdoulaye 74083344 retenue 

09 ERAF-BTP 00204277 L BF OUA-01-2023-A10-
07041 RABDO Lassané 70850197 retenue 

10 E.W.M.Z.R. 00164379 C BF KDG 2021 A 373 ZONGO Roger  76164721  retenue  
11 E.CO.ME.L MULTI-SERVICE 000176989 U BF-KDG-2022 A0150 SAOUADOGO Djibril 79 65 09 46 retenue 

12 
ENTREPRISE DE 
PRODUCTION DE 
L’ENERGIE SOLAIRE 

00136685 F BF KDG 2020 A120 KIENDREBEOGO Arsène 70756489 retenue 

13 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 70 49 20 25 retenue 

14 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

15 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

16 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

17 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 retenu 

18 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
 70 48 49 21  Retenue  

19 KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL 00166980 A BF OUA2021B11070 SAWADOGO Martin 55 41 53 71 retenue 

20 GEOPROSPECT 00195400 W BF OUA-01-2023-B13-
01138  YAMEOGO Hamidou 

Arrêté 
N°2023_63/MEEA 
PORTANT Agrément 
technique 

retenue 

21 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

22 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

23 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 
Lot 4 : Entretien du système solaire de la mairie 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité et Adresse du responsable Observations 

 
01 SORIF sarl 138224 X BFKDG2020B151 Rouamba Issouf   71001002  retenu  
02 Entreprise R.I Wend Panga 00058421 E BFKDG 2014 A211 Zongo Daouda  71001002 Retenu 
03 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 retenue 

04 WTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba 76 22 59 60 retenue 

05 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou 70 23 45 22  Retenue  

06 EWEF 00205349 J BF KDG-01-2023-A10-
00226 KIEMDE Abdoulaye 74083344 retenue 

07 ERAF-BTP 00204277 L BF OUA-01-2023-A10-
07041 RABDO Lassané 70850197 retenue 

08 ENTREPRISE ESPACE DU 
GOLF 00092896 Z BFKDG2021M436 du 

30/09/2021 NEBIE Bilibi  78 51 78 35 Retenue 

09 MAISON D’ELECTRICITE ET 
DU FROID 0005931 A BF KDG 2014 A258 ZIBA Boutié 70692668 retenue 

10 E.W.M.Z.R. 00164379 C BF KDG 2021 A 373 ZONGO Roger  76164721  retenue  
11 E.CO.ME.L MULTI-SERVICE 000176989 U BF-KDG-2022 A0150 SAOUADOGO Djibril 79 65 09 46 retenue 
12 ENTREPRISE DE 00136685 F BF KDG 2020 A120 KIENDREBEOGO Arsène 70756489 retenue 
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PRODUCTION DE 
L’ENERGIE SOLAIRE 

13 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 70 49 20 25 retenue 

14 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

15 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

16 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

17 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 retenu 

18 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
 70 48 49 21  Retenue  

19 KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL 00166980 A BF OUA2021B11070 SAWADOGO Martin 55 41 53 71 retenue 

20 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 Joachim NABI 70 24 70 73 retenue 

21 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 ZONGO Souleymane 74 61 85 28 Retenue 

22 ENTREPRISE JOE 00142245 M BFOUA2020 A7716 KOLOGO Djeneba  70 68 81 98 retenue 
23  E.KAF 00101260 L BF KDG2018 A 43 KABORE Alidou  76 80 55 15 Retenue 

24 MOUSLIM SERVICE 0019857 Z BFOUA01202303484 
du 16/03/2023 

DOULKOUM Abdou 
Razakou 79 19 72 62 Retenu 

25 GB GLOBAL SERVICES 00204636 J BFOUA012023A10073
13 du 07/06/2023 GUIRA Aboubakar 71 11 48 11 Retenu  

26 SOCIETE BAÏNATTE SARL 00158388 G BFOUA012021B13056
02 KOURAOGO Khalifa 70 80 25 40 Retenue 

27 KOZAMI SERVICE 00207550 C BFOUA012023B13092
89 du 21/07/2023 KOALA Zalissa 76 31 02 17 Retenue 

28 LA GENERALE DES 
TRAVAUX KOURA 00188725 G BFOUA012022B12116

26 du 13/10/2022 KOURAOGO Rasmané 72 22 22 94 Retenue 

29 MOUSLIM SERVICE 0019857 Z BFOUA01202303484 
du 16/03/2023 

DOULKOUM Abdou 
Razakou 79 19 72 62 Retenu 

III : TRAVAUX 
Lot1 Réalisation d'un foyer équipé (hall+cuisine+cafétariat) à la mairie de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce 

Identité et Adresse du 
responsable Agrément  Observations 

01 SORIF sarl 138224 X BFKDG2020B151 Rouamba Issouf  
71001002 B4 retenu  

02 Entreprise R.I Wend Panga 00058421 E BFKDG 2014 A211 Zongo Daouda 71001002 B2 Retenu 
03 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba B1 retenue 

04 EGTM-KF 00178608 M BFKDG 2022A0188 KONDOMBO Saafa 
70 96 24 87  B1 Retenue 

05 EWTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 

ZONGO Yacouba TEL 76 
22 59 60 NON FOURNI NON RETENU 

06 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 
KABRE Abdou TEL 70 23 
45 22 NON FOURNI NON RETENU 

07 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 

KABORE François TEL 70 
29 35 16 B1 Retenue 

08 ENTREPRISE WENDTEENDE 00092205 C BFKDG2017A237 du 
28/06/2017 

ZOARMA Yahaya 79 44 00 
51 B1 Retenue  

09 BARAKA NEGOCE 00113853 T BF OUA 2019A0011 POUBERE Daouda B4 Retenue 

10 ERAF-BTP 00204277 L BF OUA-01-2023-A10-
07041 

RABDO Lassané 
70850197 Non fourni Non Retenue 

11 ENTREPRISE ESPACE DU 
GOLF 00092896 Z BFKDG2021M436 du 

30/09/2021 NEBIE Bilibi 78 51 78 35 B1 Retenue 

12 LE GRAND S. 0014834 V BFKDG-2022-M-0406 BANGRE W. Onesim 
66650033 Non fourni 

Non retenue : Lettre 
adressée a la 
commune de Zawara, 
agrément non fourni  

13 EATM 00154374 C BF KDG2021 A089 GNANOUYOGO Enoch   
75313398 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

14 ENTREPRISE WEND-LAMITA 00135087 N BF KDG2020-A-062 KOALAGA Ranamesba 
76014906 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

15 ENTREPRISE YAM-ZAKA 00044790 V BF KDG2018M400 YAMEOGO B. Estelle 
76014906 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

16 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 
70 49 20 25 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

17 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 

YAMEOGO Ousséni 70 24 
37 12 B3 Retenue  

18 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé 75 583677 B4 Retenue 

19 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 

KOALAGA Ranamesba 71 
77 53 57 B1 Retenue 

20 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 
YAMEOGO Balguissa tel 
56340492 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 
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21 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
70 48 49 21 B2 Retenue 

22 KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL 00166980 A BF OUA2021B11070 SAWADOGO Martin 55 41 

53 71 Non fourni Non retenue 
(agrément non fourni) 

23 ATELIER DE SOUDURE 
DIANDA TASSERE 00055922 V BFKDG2014A108 du 

19/05/2014 
DIANDA Tasséré 76 83 33 
70 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

24 A.G.B. 00127066 L BF OUA2019B8301 YAMEOGO Ablassé 
74394805 B1 retenue 

25 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 

Joachim NABI tel 70 24 70 
73 B2 retenue 

26 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 
ZONGO Souleymane tel 
74 61 85 28 B1 Retenue 

27 ENTREPRISE WEND YAM 
ZEF 00001501 P BF OUA 2014 M 0513 ZONGO Etienne 70375560 B4 retenue 

Lot 2 Construction d'une latrine à quatre (04) postes à l'école primaire de Kanyalé B dans la Commune de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce 

Identité et Adresse du 
responsable Agrément  Observations 

01 SORIF SARL 00138224 X BFKDG2020B151 du 
20/05/2020 

Issouf ROUAMBA 74 0010 
02 B4 Retenue 

02 Entreprise R.I Wend Panga 00058421 E BFKDG 2014 A211 Zongo Daouda 71001002 B2 Retenu 

03 EGTM-KF 00178608 M BFKDG 2022A0188 KONDOMBO Saafa 
70 96 24 87  B1 Retenue 

04 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba B1 Retenue 

06 WTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 

ZONGO Yacouba TEL 76 
22 59 60 NON FOURNI Non retenue 

(agrément non fourni) 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 
KABRE Abdou TEL 70 23 
45 22   NON FOURNI Non retenue 

(agrément non fourni) 

08 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 

KABORE François TEL 70 
29 35 16 B1 Retenue 

09 ENTREPRISE WENDTEENDE 00092205 C BFKDG2017A237 du 
28/06/2017 

ZOARMA Yahaya 79 44 00 
51 B1 Retenue  

10 BARAKA NEGOCE 00113853 T BF OUA 2019A0011 POUBERE Daouda B4 Retenue 

11 ERAF-BTP 00204277 L BF OUA-01-2023-A10-
07041 

RABDO Lassané 
70850197 Non fourni  

12 ENTREPRISE ESPACE DU 
GOLF 00092896 Z BFKDG2021M436 du 

30/09/2021 NEBIE Bilibi 78 51 78 35 B1 Retenue 

13 E.W.M.Z.R. 00164379 C BF KDG 2021 A 373 ZONGO Roger 76164721 Non fourni Non retenue 
(agrément non fourni) 

14 E.CO.ME.L MULTI-SERVICE 000176989 U BF-KDG-2022 A0150 SAOUADOGO Djibril 79 65 
09 46 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

15 
ENTREPRISE DE 
PRODUCTION DE 
L’ENERGIE SOLAIRE 

00136685 F BF KDG 2020 A120 KIENDREBEOGO Arsène  
70756489 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

16 LE GRAND S. 0014834 V BFKDG-2022-M-0406 BANGRE W. Onesim 
66650033 Non fourni 

Non retenue : Lettre 
adressée a la 
commune de Zawara, 
agrément non fourni  

17 EATM 00154374 C BF KDG2021 A089 GNANOUYOGO Enoch   
75313398 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

18 ENTREPRISE WEND-LAMITA 00135087 N BF KDG2020-A-062 KOALAGA Ranamesba 
76014906 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

19 ENTREPRISE YAM-ZAKA 00044790 V BF KDG2018M400 YAMEOGO B. Estelle 
76014906 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

20 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 
70 49 20 25 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

21 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 

YAMEOGO Ousséni 70 24 
37 12 B3 Retenue  

22 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé 75 583677 B4 Retenue 

23 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 

KOALAGA Ranamesba 71 
77 53 57 B1 Retenue 

24 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa 56340492 Retenu 

25 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 
YAMEOGO Balguissa tel 
56340492 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

26 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
70 48 49 21 B2 Retenue 

27 A.G.B. 00127066 L BF OUA2019B8301 YAMEOGO Ablassé 
74394805 B1 retenue 

28 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 

Joachim NABI tel 70 24 70 
73 B2 retenue 

29 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 
ZONGO Souleymane tel 
74 61 85 28 B1 Retenue 

30 ENTREPRISE WEND YAM 
ZEF 00001501 P BF OUA 2014 M 0513 ZONGO Etienne 70375560 B4 retenue 
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Lot 3 Construction d’une latrine à quatre (04) postes au profit du CEG de Pinou 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce 

Identité et Adresse du 
responsable Agrément  Observations 

01 SORIF sarl 138224 X BFKDG2020B151 Rouamba Issouf  
71001002 

B4, Fn1, Fa1, 
Fd1 U1  retenu  

02 Entreprise R.I Wend Panga 00058421 E BFKDG 2014 A211 Zongo Daouda 71001002 B2 Retenu 
03       
04 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba B1 Retenue 

05 EWTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 

ZONGO Yacouba TEL 76 
22 59 60 NON FOURNI NON RETENU 

06 EGTM-KF 00178608 M BFKDG 2022A0188 KONDOMBO Saafa 
70 96 24 87  B1 Retenue 

07 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 
KABRE Abdou TEL 70 23 
45 22   NON FOURNI NON RETENU 

08 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 

KABORE François TEL 70 
29 35 16 B1 Retenue 

09 ENTREPRISE WENDTEENDE 00092205 C BFKDG2017A237 du 
28/06/2017 

ZOARMA Yahaya 79 44 00 
51 B1 Retenue  

10 BARAKA NEGOCE 00113853 T BF OUA 2019A0011 POUBERE Daouda B4 Retenue 

11 ERAF-BTP 00204277 L BF OUA-01-2023-A10-
07041 

RABDO Lassané 
70850197 Non fourni Non retenue 

12 ENTREPRISE ESPACE DU 
GOLF 00092896 Z BFKDG2021M436 du 

30/09/2021 NEBIE Bilibi 78 51 78 35 B1 Retenue 

13 E.W.M.Z.R. 00164379 C BF KDG 2021 A 373 ZONGO Roger 76164721 Non fourni Non retenue 
(agrément non fourni) 

14 E.CO.ME.L MULTI-SERVICE 000176989 U BF-KDG-2022 A0150 SAOUADOGO Djibril 79 65 
09 46 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

15 
ENTREPRISE DE 
PRODUCTION DE 
L’ENERGIE SOLAIRE 

00136685 F BF KDG 2020 A120 KIENDREBEOGO Arsène  
70756489 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

16 LE GRAND S. 0014834 V BFKDG-2022-M-0406 BANGRE W. Onesim 
66650033 Non fourni 

Non retenue : Lettre 
adressée a la 
commune de Zawara, 
agrément non fourni  

17 EATM 00154374 C BF KDG2021 A089 GNANOUYOGO Enoch   
75313398 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

18 ENTREPRISE WEND-LAMITA 00135087 N BF KDG2020-A-062 KOALAGA Ranamesba 
76014906 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

19 ENTREPRISE YAM-ZAKA 00044790 V BF KDG2018M400 YAMEOGO B. Estelle 
76014906 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

20 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 
70 49 20 25 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

21 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 

YAMEOGO Ousséni 70 24 
37 12 B3 Retenue  

22 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé 75 583677 B4 Retenue 

23 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 

KOALAGA Ranamesba 71 
77 53 57 B1 Retenue 

24 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 
YAMEOGO Balguissa tel 
56340492 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

25 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
70 48 49 21 B2 Retenue 

26 KING NUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL SARL 00166980 A BF OUA2021B11070 SAWADOGO Martin 55 41 

53 71 Non fourni Non retenue 
(agrément non fourni) 

27 A.G.B. 00127066 L BF OUA2019B8301 YAMEOGO Ablassé 
74394805 B1 retenue 

28 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 

Joachim NABI tel 70 24 70 
73 B2 retenue 

29 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 
ZONGO Souleymane tel 
74 61 85 28 B1 Retenue 

30 ENTREPRISE WEND YAM 
ZEF 00001501 P BF OUA 2014 M 0513 ZONGO Etienne 70375560 B4 retenue 

Lot 4 Entretien des bâtiments au profit des CSPS de la commune de Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce 

Identité et Adresse du 
responsable Agrément  Observations 

01 SORIF sarl 138224 X BFKDG2020B151 Rouamba Issouf  
71001002 

B4, Fn1, Fa1, 
Fd1 U1  retenu  

02 Entreprise R.I Wend Panga 00058421 E BFKDG 2014 A211 Zongo Daouda 71001002 B2 Retenu 

03 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba TEL/ 76 
22 59 60 B1 retenue 

04 EGTM-KF 00178608 M BFKDG 2022A0188 KONDOMBO Saafa 
70 96 24 87  B1 Retenue 

05 EWTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 

ZONGO Yacouba TEL 76 
22 59 60 NON FOURNI NON RETENU 

06 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 
KABRE Abdou TEL 70 23 
45 22   NON FOURNI NON RETENU 
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07 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 

KABORE François TEL 70 
29 35 16 B1 Retenue 

08 ENTREPRISE WENDTEENDE 00092205 C BFKDG2017A237 du 
28/06/2017 

ZOARMA Yahaya 79 44 00 
51 B1 Retenue  

09 BARAKA NEGOCE 00113853 T BF OUA 2019A0011 POUBERE Daouda B4 Retenue 

10 ERAF-BTP 00204277 L BF OUA-01-2023-A10-
07041 

RABDO Lassané 
70850197 Non fourni Non retenue 

12 ENTREPRISE ESPACE DU 
GOLF 00092896 Z BFKDG2021M436 du 

30/09/2021 NEBIE Bilibi 78 51 78 35 B1 Retenue 

13 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata 
70 49 20 25 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

14 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 

YAMEOGO Ousséni 70 24 
37 12 B3 Retenue  

15 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé 75 583677 B4 Retenue 

16 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 

KOALAGA Ranamesba 71 
77 53 57 B1 Retenue 

17 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 
YAMEOGO Balguissa tel 
56340492 Non fourni Non retenue 

(agrément non fourni) 

18 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
70 48 49 21 B2 Retenue 

19 A.G.B. 00127066 L BF OUA2019B8301 YAMEOGO Ablassé 
74394805 B1 retenue 

20 GENERAL MULTI-SERVICE 00089822 Y BFKDG2017A165 du 
25/04/2017 

Joachim NABI tel 70 24 70 
73 B2 retenue 

21 ENTREPRISE AÏCHATA 
SHAIIMA & FRERES 00166779 P BFKDG2021A425 du 

22/09/2021 
ZONGO Souleymane tel 
74 61 85 28 B1 Retenue 

22 ENTREPRISE WEND YAM 
ZEF 00001501 P BF OUA 2014 M 0513 ZONGO Etienne 70375560 B4 retenue 

Lot 5 : Electrification solaire de la maternité de Danierma, Dispensaire Pinou et la maternité de Kologwéogo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce Identité du responsable Adresse  Observations 

01 SORIF sarl 138224 X BFKDG2020B151 Rouamba Issouf   71001002  retenu  
02 Entreprise R.I Wend Panga 00058421 E BFKDG 2014 A211 Zongo Daouda  71001002 Retenue 

03 SAKATI SERVICE 00236783 C BF-OUA-01-2024 A10-
0807 SAKANDE Tidjane 70699264 Retenue 

04 EZOGYF 00073380 G BFKDG2016A083 ZONGO Yacouba TEL 76 22 59 60 retenue 

05 EWTY 00224792 M BFKDG-01-2024-B13-
00063 ZONGO Yacouba TEL 76 22 59 60 retenue 

06 ENTREPRISE KABRE 
ABDOU DE L’AVENR 00172537 L BFKDG2022A10 du 

10/01/2022 KABRE Abdou  TEL 70234522  RETENU 

07 EWEF 00205349 J BF KDG-01-2023-A10-
00226 KIEMDE Abdoulaye TEL 74083344 retenue 

08 CENTRAL GRAPFIC 00035544 V BFKDG2020M327 du 
29/09/ 2020 KABORE François  TEL 70 29 35 16 Retenue 

09 ERAF-BTP 00204277 L BF OUA-01-2023-A10-
07041 RABDO Lassané  70850197 retenue 

10 ENTREPRISE ESPACE DU 
GOLF 00092896 Z BFKDG2021M436 du 

30/09/2021 NEBIE Bilibi  78 51 78 35 Retenue 

11 MAISON D’ELECTRICITE ET 
DU FROID 0005931 A BF KDG 2014 A258 ZIBA Boutié 70692668 retenue 

12 E.W.M.Z.R. 00164379 C BF KDG 2021 A 373 ZONGO Roger  76164721  retenue  
13 E.CO.ME.L MULTI-SERVICE 000176989 U BF-KDG-2022 A0150 SAOUADOGO Djibril  79 65 09 46  retenue  

14 
ENTREPRISE DE 
PRODUCTION DE 
L’ENERGIE SOLAIRE 

00136685 F BF KDG 2020 A120 KIENDREBEOGO Arsène 70756489 retenue 

15 LE GRAND S. 0014834 V BFKDG-2022-M-0406 BANGRE W. Onesim 
 66650033 

Non retenue : Lettre 
adressée a la 
commune de Zawara. 

17 EATM 00154374 C BF KDG2021 A089 GNANOUYOGO Enoch 75313398 retenue 
18 ENTREPRISE WEND-LAMITA 00135087 N BF KDG2020-A-062 KOALAGA Ranamesba  76014906  retenue 
19 ENTREPRISE YAM-ZAKA 00044790 V BF KDG2018M400 YAMEOGO B. Estelle 76014906 retenue 
20 NEMA SERVICE 00072240 B BF KDG 2016 A042 YAMEOGO B. Salamata  70 49 20 25  retenue  

21 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni 70 24 37 12 Retenue  

22 E. ZI. P/SARL 00105058 X BFKDG2018B129 du 
26/03/2018 YAMEOGO Ousséni  70 24 37 12 Retenue  

23 ENTREPRISE ALYA 
BATIMENT ET COMMERCE  00156602 K BF MNG2021B41 BAGUE Amadé  75 583677 Retenue 

24 TIMB-NOOMA ET SERVICE 00170254 N BFKDG2021B543 du 
02/12/2021 KOALAGA Ranamesba 71 77 53 57 Retenue 

25 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 YAMEOGO Balguissa  tel 56340492  retenue  

26 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
  TEL 70 48 49 21 Retenue 
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25 A.G.B. 00127066 L BF OUA2019B8301 YAMEOGO Ablassé 
74394805 

Attestation 
ingénieur en génie 
civil 

retenue 

26 ENTREPRISE FLEN-KARA/Z 00147812 L BFOUA2020M11529 ZERBO Jean-Marie  tel 51 
00 00 60 Non fourni Non retenu (absence 

diplôme) 

27 EGENAF 00145338 E BF LEO-A00092 NAMA Abdoul Kader 
65713266 

Licence en génie 
civil retenue 

28 NEKRE EXPERTIS SARL 00183573 G BFKDG2022B300 du 
18/07/2022 

Yacinthe W. ZONGO 71 72 
12 64 

Attestation licence 
professionnelle Retenue 

29 KONOMBO Abdoul Fatahou 00137154 J BF KDG2020 A 130 KONOMBO Abdoul 
Fatahou 70962487 

Technicien 
supérieur en génie 
civil 

Retenue 

Lot 3 suivi contrôle des travaux de réalisation de trois forages dans la Commune de Imasgo, 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce 

Identité et Adresse du 
responsable Diplôme Observations 

01 NIGNAN AWA TMAIHAWA 00209155 R BFKDG-01-2023-A10-
00300 

NIGNAN AWA TMAIHAWA 
72484970 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

retenue 

02 KOAMA ISSOUF 00043386 N BF-OUA2012A5390 KOAMA Issouf Non fourni Non retenue 

03 ZOUMA SOMBENABIN 
ROMAIN 00209627 J BF-OUA01-2023-A10-

10271 
ZOUMA S.Romain 7197 
0042 Non fourni Non retenue 

04 OSNI PRESTATION 00106607 H BF DRI 2018 A0185 KABORE Ousseni 
70873799 

Technicien 
supérieur en BTP retenue 

05 CASIC-BTP&H 00144139 C BFOUA2020A8885 ZONGO Casimir 67238390 Licence en BTP retenue 

06 SINAPRO 00154670 K BFOUA2021M13770 
du 21/12/2021 

NEBIE Séraphin 66 15 94 
74 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

07 WONGOSAMA SARL 00216633 F BF OUA 01-2023-
B1315069 

SAMA Mahamady 
74838983 

Ingénieur en 
Génie civil retenue 

08 EWEF 00205349 J BF KDG-01-2023-A10-
00226 

KIEMDE Abdoulaye 
74083344 

BAC en 
électrotechnique 

Non retenue (diplôme 
non conforme) 

09 KABORE EMILIENNE 00162809 W BF KDG2021A333 KABORE Emelienne 
57160687 

 BAC genie civil 
construction retenue 

10 YAMEOGO B. FAUSTIN 
ARNAUD 

NON 
FOURNI BF KDG2020M063 YAMEOGO B. FAUSTIN 

ARNAUD 70491357 

Attestation 
diplôme 
universitaire de 
technologie 

Non retenue (IFU non 
fourni) 

11 SANKARA ZALISSA 00122440 S BF OUA2019A5254 SANKARA Zalissa 
74894477 

BAC genie civil 
construction Retenue 

11 COMPAORE PASCAL 00073831 E BF OUA 2018A2144 COMPAORE Pascal 
70761679 

BAC genie civil 
construction retenue 

12 TAPSOBA ABDOUL RAZACK NON 
FOURNI NON FOURNI TAPSOBA Abdoul Razack BAC genie civil 

construction 
Non retenu (absence de 
RCCM, IFU) 

13 BICOTECH 00195715 N BFOUA2023B12-
01309 

OUEDRAOGO Aziz Patrice 
70929056 

Arrêté n°2021 
__111 portant 
agrément 
exercice mission 
ingénierie  

retenue 

14 SAWADOGO AUBIN 00091537 B BFBBD2017A0710 SAWADOGO  AUBIN TEL 
71323230 NON FOURNI NON RETENU 

15 OUEDRAOGO AZIZ PATRICE 00124071 V BF BBD2019A966 OUEDRAOGO Aziz Patrice 
70929056 

Licence en génie 
civil retenue 

16 AZ DEVELOPPEMENT 00155114 H BFOUA2021-B3300 OUEDRAOGO AZIZ 
71222818 

Licence en génie 
civil Retenue 

17 EL-CANNA BTP 00199049 Y BF-KDG01-2023-A10-
00108 ZONGO Daniel 75694785 Licence en génie 

civil BTP Retenue 

18 SNBI 00197782 J BFOUA-01-2023-813-
027649 KABORE Pascal 62039869 Non fourni Non retenu 

19 TOGUYENI MOCTAR 0008221 A BF OUA 00557 A 2010 TOGUYENI MOCTAR 
71088483 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

retenue 

20 YAMEOGO BOUREIMA 00035220  Y BF KDG2006 A120 YAMEOGO BOUREIMA 
TEL 70749713 BEP génie civil retenue 

21 SAMA W. MAXIME 00102288 Y BFKDG 2018 A 48 SAMA W. MAXIME 
70223357 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

22 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 
YAMEOGO Balguissa  tel 
56340492 

BAC génie civil 
construction  retenue  

23 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
70 48 49 21 non fourni NON Retenue absence 

diplôme) 

24 E.S.C.B 000103973 M BFKDG2018 A118 BADO Yambié 71936687 
CAP en 
maçonnerie 
construction 

retenue 

25 A.G.B. 00127066 L BF OUA2019B8301 YAMEOGO Ablassé 
74394805 

Attestation 
ingénieur en 
génie civil 

Retenue 
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26 GEOPROSPECT 00195400 W BF OUA-01-2023-B13-
01138  YAMEOGO Hamidou 

Arrêté 
N°2023_63/MEE
A PORTANT 
Agrément 
technique 

retenue 

27 ENTREPRISE FLEN-KARA/Z 00147812 L BFOUA2020M11529 ZERBO Jean-Marie  tel 51 
00 00 60 Non fourni Non retenu (absence 

diplôme) 

28 EGENAF 00145338 E BF LEO-A00092 NAMA Abdoul Kader 
65713266 

Licence en génie 
civil retenue 

29 NEKRE EXPERTIS SARL 00183573 G BFKDG2022B300 du 
18/07/2022 

Yacinthe W. ZONGO 71 72 
12 64 

Attestation 
licence 
professionnelle 

Retenue 

30 KONOMBO Abdoul Fatahou 00137154 J BF KDG2020 A 130 KONOMBO Abdoul 
Fatahou 70962487 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

Lot 4 suivi contrôle des travaux de construction d'une  latrines à trois postes au CEG de Pinou 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce 

Identité et Adresse du 
responsable Diplôme Observations 

01 NIGNAN AWA TMAIHAWA 00209155 R BFKDG-01-2023-A10-
00300 

NIGNAN AWA TMAIHAWA 
72484970 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

02 KOAMA ISSOUF 00043386 N BF-OUA2012A5390 KOAMA Issouf Non fourni Non retenue 

03 ZOUMA SOMBENABIN 
ROMAIN 00209627 J BF-OUA01-2023-A10-

10271 
ZOUMA S.Romain 7197 
0042 Non fourni Non retenue 

04 OSNI PRESTATION 00106607 H BF DRI 2018 A0185 KABORE Ousseni 
70873799 

Technicien 
supérieur en BTP retenue 

05 CASIC-BTP&H 00144139 C BFOUA2020A8885 ZONGO Casimir 67238390 Licence en BTP retenue 

06 SINAPRO 00154670 K BFOUA2021M13770 
du 21/12/2021 

NEBIE Séraphin 66 15 94 
74 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

07 WONGOSAMA SARL 00216633 F BF OUA 01-2023-
B1315069 

SAMA Mahamady 
74838983 

Ingénieur en 
Géni civil retenue 

08 KABORE EMILIENNE 00162809 W BF KDG2021A333 KABORE Emelienne 
57160687 

 BAC genie civil 
construction retenue 

09 TAPSOBA ABDOUL RAZACK NON 
FOURNI NON FOURNI TAPSOBA Abdoul Razack BAC genie civil 

construction 
Non retenu (absence de 
RCCM, IFU) 

10 BICOTECH 00195715 N BFOUA2023B12-
01309 

OUEDRAOGO Aziz Patrice 
70929056 

Arrêté n°2021 
__111 portant 
agrément 
exercice mission 
ingénierie  

retenue 

11 SAWADOGO AUBIN 00091537 B BFBBD2017A0710 SAWADOGO  AUBIN TEL 
71323230 NON FOURNI NON RETENU 

12 OUEDRAOGO AZIZ PATRICE 00124071 V BF BBD2019A966 OUEDRAOGO Aziz Patrice 
70929056 

Licence en génie 
civil retenue 

13 AZ DEVELOPPEMENT 00155114 H BFOUA2021-B3300 OUEDRAOGO AZIZ 
71222818 

Licence en génie 
civil Retenue 

14 EL-CANNA BTP 00199049 Y BF-KDG01-2023-A10-
00108 ZONGO Daniel 75694785 Licence en génie 

civil BTP Retenue 

15 SNBI 00197782 J BFOUA-01-2023-813-
027649 KABORE Pascal 62039869 Non fourni Non retenu 

16 TOGUYENI MOCTAR 0008221 A BF OUA 00557 A 2010 TOGUYENI MOCTAR 
71088483 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

retenue 

17 YAMEOGO BOUREIMA 00035220  Y BF KDG2006 A120 YAMEOGO BOUREIMA 
TEL 70749713 BEP génie civil retenue 

18 SAMA W. MAXIME 00102288 Y BFKDG 2018 A 48 SAMA W. MAXIME 
70223357 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

20 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 
YAMEOGO Balguissa  tel 
56340492 

BAC génie civil 
construction  retenue  

21 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
70 48 49 21 non fourni NON Retenue absence 

diplôme) 

22 E.S.C.B 000103973 M BFKDG2018 A118 BADO Yambié 71936687 
CAP en 
maçonnerie 
construction 

retenue 

23 A.G.B. 00127066 L BF OUA2019B8301 YAMEOGO Ablassé 
74394805 

Attestation 
ingénieur en 
génie civil 

retenue 

24 ENTREPRISE FLEN-KARA/Z 00147812 L BFOUA2020M11529 ZERBO Jean-Marie  tel 51 
00 00 60 Non fourni Non retenu (absence 

diplôme) 

25 EGENAF 00145338 E BF LEO-A00092 NAMA Abdoul Kader 
65713266 

Licence en génie 
civil retenue 
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26 NEKRE EXPERTIS SARL 00183573 G BFKDG2022B300 du 
18/07/2022 

Yacinthe W. ZONGO 71 72 
12 64 

Attestation 
licence 
professionnelle 

Retenue 

27 KONOMBO Abdoul Fatahou 00137154 J BF KDG2020 A 130 KONOMBO Abdoul 
Fatahou 70962487 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

Lot 5 suivi contrôle des travaux de Construction d'une latrine à quatre (04) postes à l'école primaire de Kanyalé B dans la Commune de 
Imasgo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce 

Identité et Adresse du 
responsable Diplôme Observations 

01 NIGNAN AWA TMAIHAWA 00209155 R BFKDG-01-2023-A10-
00300 

NIGNAN AWA TMAIHAWA 
72484970 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

02 KOAMA ISSOUF 00043386 N BF-OUA2012A5390 KOAMA Issouf Non fourni Non retenue 

03 ZOUMA SOMBENABIN 
ROMAIN 00209627 J BF-OUA01-2023-A10-

10271 
ZOUMA S.Romain 7197 
0042 Non fourni Non retenue 

04 OSNI PRESTATION 00106607 H BF DRI 2018 A0185 KABORE Ousseni 
70873799 

Technicien 
supérieur en BTP retenue 

05 CASIC-BTP&H 00144139 C BFOUA2020A8885 ZONGO Casimir 67238390 Licence en BTP retenue 

06 SINAPRO 00154670 K BFOUA2021M13770 
du 21/12/2021 

NEBIE Séraphin 66 15 94 
74 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

07 WONGOSAMA SARL 00216633 F BF OUA 01-2023-
B1315069 

SAMA Mahamady 
74838983 

Ingénieur en 
Géni civil retenue 

08 KABORE EMILIENNE 00162809 W BF KDG2021A333 KABORE Emelienne 
57160687 

 BAC genie civil 
construction retenue 

09 YAMEOGO B. FAUSTIN 
ARNAUD 

NON 
FOURNI BF KDG2020M063 YAMEOGO B. FAUSTIN 

ARNAUD 70491357 

Attestation 
diplôme 
universitaire de 
technologie 

Non retenue (IFU non 
fourni) 

10 SANKARA ZALISSA 00122440 S BF OUA2019A5254 SANKARA Zalissa 
74894477 

BAC genie civil 
construction Retenue 

11 COMPAORE PASCAL 00073831 E BF OUA 2018A2144 COMPAORE Pascal 
70761679 

BAC genie civil 
construction retenue 

13 TAPSOBA ABDOUL RAZACK NON 
FOURNI NON FOURNI TAPSOBA Abdoul Razack BAC genie civil 

construction 
Non retenu (absence de 
RCCM, IFU) 

14 BICOTECH 00195715 N BFOUA2023B12-
01309 

OUEDRAOGO Aziz Patrice 
70929056 

Arrêté n°2021 
__111 portant 
agrément 
exercice mission 
ingénierie  

retenue 

15 SAWADOGO AUBIN 00091537 B BFBBD2017A0710 SAWADOGO  AUBIN TEL 
71323230 NON FOURNI NON RETENU 

16 OUEDRAOGO AZIZ PATRICE 00124071 V BF BBD2019A966 OUEDRAOGO Aziz Patrice 
70929056 

Licence en génie 
civil retenue 

17 AZ DEVELOPPEMENT 00155114 H BFOUA2021-B3300 OUEDRAOGO AZIZ 
71222818 

Licence en génie 
civil Retenue 

18 EL-CANNA BTP 00199049 Y BF-KDG01-2023-A10-
00108 ZONGO Daniel 75694785 Licence en génie 

civil BTP Retenue 

19 SNBI 00197782 J BFOUA-01-2023-813-
027649 KABORE Pascal 62039869 Non fourni Non retenu (diplôme 

non fourni) 

20 TOGUYENI MOCTAR 0008221 A BF OUA 00557 A 2010 TOGUYENI MOCTAR 
71088483 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

retenue 

21 YAMEOGO BOUREIMA 00035220  Y BF KDG2006 A120 YAMEOGO BOUREIMA 
TEL 70749713 BEP génie civil retenue 

22 SAMA W. MAXIME 00102288 Y BFKDG 2018 A 48 SAMA W. MAXIME 
70223357 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

23 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 
YAMEOGO Balguissa  tel 
56340492 

BAC génie civil 
construction  retenue  

24 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
70 48 49 21 non fourni NON Retenue absence 

diplôme) 

25 E.S.C.B 000103973 M BFKDG2018 A118 BADO Yambié 71936687 
CAP en 
maçonnerie 
construction 

retenue 

26 A.G.B. 00127066 L BF OUA2019B8301 YAMEOGO Ablassé 
74394805 

Attestation 
ingénieur en 
génie civil 

retenue 

27 ENTREPRISE FLEN-KARA/Z 00147812 L BFOUA2020M11529 ZERBO Jean-Marie  tel 51 
00 00 60 Non fourni Non retenu (absence 

diplôme) 

28 EGENAF 00145338 E BF LEO-A00092 NAMA Abdoul Kader 
65713266 

Licence en génie 
civil retenue 
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29 NEKRE EXPERTIS SARL 00183573 G BFKDG2022B300 du 
18/07/2022 

Yacinthe W. ZONGO 71 72 
12 64 

Attestation 
licence 
professionnelle 

Retenue 

30 KONOMBO Abdoul Fatahou 00137154 J BF KDG2020 A 130 KONOMBO Abdoul 
Fatahou 70962487 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

Lot 6 suivi contrôle des travaux d'électrification solaire de la maternité de Danierma, Dispensaire Pinou et la maternité de Kologwéogo 

N° Nom commercial N° IFU N° registre de 
commerce 

Identité et Adresse du 
responsable Diplôme Observations 

01 NIGNAN AWA TMAIHAWA 00209155 R BFKDG-01-2023-A10-
00300 

NIGNAN AWA TMAIHAWA 
72484970 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

02 KOAMA ISSOUF 00043386 N BF-OUA2012A5390 KOAMA Issouf Non fourni Non retenue 

03 ZOUMA SOMBENABIN 
ROMAIN 00209627 J BF-OUA01-2023-A10-

10271 
ZOUMA S.Romain 7197 
0042 Non fourni Non retenue 

04 La Générale des travaux 
KOURA 00188725 G BF-OUA 01-2022-B12-

11626 
KOURAOGO Lucien 
67301150 

CAP en 
électricité retenue 

05 OSNI PRESTATION 00106607 H BF DRI 2018 A0185 KABORE Ousseni 
70873799 

Technicien 
supérieur en BTP retenue 

06 CASIC-BTP&H 00144139 C BFOUA2020A8885 ZONGO Casimir 67238390 Licence en BTP retenue 

07 SINAPRO 00154670 K BFOUA2021M13770 
du 21/12/2021 

NEBIE Séraphin 66 15 94 
74 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

08 WONGOSAMA SARL 00216633 F BF OUA 01-2023-
B1315069 

SAMA Mahamady 
74838983 

Ingénieur en 
Géni civil retenue 

09 EWEF 00205349 J BF KDG-01-2023-A10-
00226 

KIEMDE Abdoulaye 
74083344 

BAC en 
électrotechnique retenue 

10 KABORE EMILIENNE 00162809 W BF KDG2021A333 KABORE Emelienne 
57160687 

 BAC genie civil 
construction retenue 

11 OUEDRAOGO AZIZ PATRICE 00124071 V BF BBD2019A966 OUEDRAOGO Aziz Patrice 
70929056 

Licence en génie 
civil retenue 

12 AZ DEVELOPPEMENT 00155114 H BFOUA2021-B3300 OUEDRAOGO AZIZ 
71222818 

Licence en génie 
civil Retenue 

14 EL-CANNA BTP 00199049 Y BF-KDG01-2023-A10-
00108 ZONGO Daniel 75694785 Licence en génie 

civil BTP Retenue 

15 SNBI 00197782 J BFOUA-01-2023-813-
027649 KABORE Pascal 62039869 Non fourni Non retenu (diplôme 

non fourni) 

16 TOGUYENI MOCTAR 0008221 A BF OUA 00557 A 2010 TOGUYENI MOCTAR 
71088483 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

retenue 

17 YAMEOGO BOUREIMA 00035220  Y BF KDG2006 A120 YAMEOGO BOUREIMA 
TEL 70749713 BEP génie civil retenue 

18 SAMA W. MAXIME 00102288 Y BFKDG 2018 A 48 SAMA W. MAXIME 
70223357 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

19 ENTREPRISE BALGUISSA 
GLOBAL BUSSINESS 00213323 C BF KDG 01-2021-A10-

0036 
YAMEOGO Balguissa  tel 
56340492 

BAC génie civil 
construction  retenue  

20 TOUDA-SOMDE SERVICE 00100956 V BFKDG2018A27 du 
25/01/2018 

TENKODOGO S.Ali 
70 48 49 21 non fourni NON Retenue absence 

diplôme) 

21 E.S.C.B 000103973 M BFKDG2018 A118 BADO Yambié 71936687 
CAP en 
maçonnerie 
construction 

retenue 

22 A.G.B. 00127066 L BF OUA2019B8301 YAMEOGO Ablassé 
74394805 

Attestation 
ingénieur en 
génie civil 

retenue 

23 ENTREPRISE FLEN-KARA/Z 00147812 L BFOUA2020M11529 ZERBO Jean-Marie  tel 51 
00 00 60 Non fourni Non retenu (absence 

diplôme) 

24 EGENAF 00145338 E BF LEO-A00092 NAMA Abdoul Kader 
65713266 

Licence en génie 
civil retenue 

25 NEKRE EXPERTIS SARL 00183573 G BFKDG2022B300 du 
18/07/2022 

Yacinthe W. ZONGO 71 72 
12 64 

Attestation 
licence 
professionnelle 

Retenue 

26 KONOMBO Abdoul Fatahou 00137154 J BF KDG2020 A 130 KONOMBO Abdoul 
Fatahou 70962487 

Technicien 
supérieur en 
génie civil 

Retenue 

 ECOIF 00013478 A BF-KDG-2023-M-
00488 OUEDRAOGO Ibrahim 70 80 38 54 Non retenue (aucun 

choix de lot fait) 

 ISSA CONSTRUCTION 00080845 A BF OUA2016 A 6449 OUDRAOGO ISSA 70 11 64 93 Non retenue (aucun 
choix de lot fait) 

 NONG TAABA SERVICE 00081422 H BF OUA 2016 A 6694 OUEDRAOGO W. Paul 
Ismaïla 72 02 00 85 Non retenue (aucun 

choix de lot fait) 
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REGION DU NORD 
Travaux de réalisation de quatre (04) forages positifs équipés de pompes à motricité humaine au profit de la Direction Régionale de 

l’Eau et de l’Assainissement du Nord. Demande de prix : N°2024-44/MATM/RNRD/GVT-OHG/SG du 20 Août 2024 
Publication : Revue des marchés publics N°3953 du 27/08/2024 ; Date de dépouillement : 05 Septembre 2024 ;  

Financement : Budget Etat, Gestion 2024 
Lot Unique : Travaux de réalisation de quatre (04) forages positifs équipés de pompes à motricité humaine dans la région du Nord. 

Montant HT FCFA Montant TTC FCFA Soumissionnaires Lu Corrigé Lu  
Classement Observations 

ENTREPRISE ACCORD 
SERVICE  16 000 000 16 000 000 18 880 000 18 880 000 2eme NON CONFORME (OFFRE 

ANORMALEMENT BAS) 
GENERAL CONSTRUCTION 
IMMOBILIER ET SERVICE 20 250 000 20 250 000 23 895 000 23 895 000 1er                  CONFORME 

Attributaire GENERAL CONSTRUCTION IMMOBILIER ET SERVICE pour un montant de Vingt millions deux cent 
cinquante mille (20 250 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de Soixante-quinze  (75) jours. 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA 
Demande de prix n°2024-20/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 20/08/2024 pour l’acquisition de matériels de bureau au profit du Centre Hospitalier 

Régional de Gaoua. Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2024 ;  Date de dépouillement : 05 septembre 2024 ; 
Publication : Quotidien de la Revue des Marchés publics N° 3952 du lundi 26 août 2024, page 62. Nombre de plis : 08 

N° Soumissionnaire 
 

Montants lus en 
francs CFA  

Montants 
corrigés en 
francs CFA  

Délai 
d’exécution Rang  Observations 

1 ENTREPRISE ZOE  7 945 000 HTVA 7 945 000 HTVA 14 jours 1er Offre conforme 

2 
SOCIETE DE FORAGE 
GUIGMA PATRICE ET 
MAMA (SFGPM) SARL 

8 083 500 HTVA - - - 
Offre technique non conforme :  Photos commentées 
proposées (sans mention de l’adresse URL) en lieu et 
place des prospectus complets demandés. 

3 GOM MULTI SERVICE 9 888 400 TTC - - - 

Offre technique non conforme : Photos commentées 
proposées (sans mention de l’adresse URL) en lieu et 
place des prospectus complets demandés. 
- Non transmissions des pièces administratives 

4 SAL -SABINE 
INTERNATIONAL 7 700 000 HTVA - - - 

Offre technique non conforme : 
- Discordance entre les spécifications techniques 
proposées et les prospectus pour l’item 8 :  sortie HDMI 
proposé et DVI-D dans le prospectus. 
- Item 7 : photo commentée en lieu et place de 
prospectus demandés 

5 
SOCIETE DE 
DISTRIBUTION 
KADIOGO (SODIKAD) 

7 260 000 HTVA - - - 

Offre technique non conforme : 
- Photos commentées proposées (sans mention de 
l’adresse URL) en lieu et place des prospectus complets 
demandés. 
- Non précision du modèle pour l’item 10. 
- Non transmissions des pièces administratives 

6 BOULGOU 
PRESTATIONS SARL 

9 994 600 TTC - - - 

Offre technique non conforme :  
Item 9 : Discordance entre les spécifications techniques 
proposées et les prospectus (Appareil de photo à pile 
proposée en lieu et place de batterie avec chargeur 
demandé) 
- Non transmissions des pièces administratives 
 

7 NOURA AND NORDINE 
PRESTATIONS SARL 

8 455 500 HTVA - - - 

Offre technique non conforme :  
Item 9 : Discordance entre les spécifications techniques 
proposées et les prospectus (Appareil de photo à pile 
proposée en lieu et place de batterie avec chargeur 
demandé) 
- non transmission des pièces administratives 
suivantes : ASCO, ADCLS, CNF et ARCCM 

8 OUEDRAOGO S.A. 
GHISLAIN 

7 270 000 HTVA 
8 578 600 TTC 

- - - 

Offre non conforme :  
- Lettre de soumission non signée ; 
- non précision du pays d’origine des produits des 
items ; 
- Photos proposées en lieu et place de prospectus 
complets demandés 

ATTRIBUTAIRE 
PROVISOIRE 

Vu le budget prévisionnel (8 474 576 FCFA HTVA), la commission a décidé de faire une augmentation de 6,36% 
du montant total HTVA correspondant à une augmentation des quantités des items suivants : 
+10 pour l’item 1 ; 
+ 2 pour l’item 3 ; 
+7 pour l’item 14 
Le montant obtenu après ajustement s’élève à 8 450 000 FCFA HTVA 
ENTREPRISE ZOE pour un montant de huit millions quatre cent cinquante mille (8 450 000) francs CFA 
HTVA, avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours   

 



Résultats provisoires
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA 
Demande de prix n°2024-20/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 20/08/2024 pour l’acquisition de matériels de bureau au profit du Centre Hospitalier 

Régional de Gaoua. Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2024 ;  Date de dépouillement : 05 septembre 2024 ; 
Publication : Quotidien de la Revue des Marchés publics N° 3952 du lundi 26 août 2024, page 62. Nombre de plis : 08 

N° Soumissionnaire 
 

Montants lus en 
francs CFA  

Montants 
corrigés en 
francs CFA  

Délai 
d’exécution Rang  Observations 

1 ENTREPRISE ZOE  7 945 000 HTVA 7 945 000 HTVA 14 jours 1er Offre conforme 

2 
SOCIETE DE FORAGE 
GUIGMA PATRICE ET 
MAMA (SFGPM) SARL 

8 083 500 HTVA - - - 
Offre technique non conforme :  Photos commentées 
proposées (sans mention de l’adresse URL) en lieu et 
place des prospectus complets demandés. 

3 GOM MULTI SERVICE 9 888 400 TTC - - - 

Offre technique non conforme : Photos commentées 
proposées (sans mention de l’adresse URL) en lieu et 
place des prospectus complets demandés. 
- Non transmissions des pièces administratives 

4 SAL -SABINE 
INTERNATIONAL 7 700 000 HTVA - - - 

Offre technique non conforme : 
- Discordance entre les spécifications techniques 
proposées et les prospectus pour l’item 8 :  sortie HDMI 
proposé et DVI-D dans le prospectus. 
- Item 7 : photo commentée en lieu et place de 
prospectus demandés 

5 
SOCIETE DE 
DISTRIBUTION 
KADIOGO (SODIKAD) 

7 260 000 HTVA - - - 

Offre technique non conforme : 
- Photos commentées proposées (sans mention de 
l’adresse URL) en lieu et place des prospectus complets 
demandés. 
- Non précision du modèle pour l’item 10. 
- Non transmissions des pièces administratives 

6 BOULGOU 
PRESTATIONS SARL 

9 994 600 TTC - - - 

Offre technique non conforme :  
Item 9 : Discordance entre les spécifications techniques 
proposées et les prospectus (Appareil de photo à pile 
proposée en lieu et place de batterie avec chargeur 
demandé) 
- Non transmissions des pièces administratives 
 

7 NOURA AND NORDINE 
PRESTATIONS SARL 

8 455 500 HTVA - - - 

Offre technique non conforme :  
Item 9 : Discordance entre les spécifications techniques 
proposées et les prospectus (Appareil de photo à pile 
proposée en lieu et place de batterie avec chargeur 
demandé) 
- non transmission des pièces administratives 
suivantes : ASCO, ADCLS, CNF et ARCCM 

8 OUEDRAOGO S.A. 
GHISLAIN 

7 270 000 HTVA 
8 578 600 TTC 

- - - 

Offre non conforme :  
- Lettre de soumission non signée ; 
- non précision du pays d’origine des produits des 
items ; 
- Photos proposées en lieu et place de prospectus 
complets demandés 

ATTRIBUTAIRE 
PROVISOIRE 

Vu le budget prévisionnel (8 474 576 FCFA HTVA), la commission a décidé de faire une augmentation de 6,36% 
du montant total HTVA correspondant à une augmentation des quantités des items suivants : 
+10 pour l’item 1 ; 
+ 2 pour l’item 3 ; 
+7 pour l’item 14 
Le montant obtenu après ajustement s’élève à 8 450 000 FCFA HTVA 
ENTREPRISE ZOE pour un montant de huit millions quatre cent cinquante mille (8 450 000) francs CFA 
HTVA, avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours   

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 41 à 50

* Marchés de Travaux P. 51 à 53

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 54 à 56

Avis de demande de prix 

N°2024-14/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 06/09/2024 

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, de la Radiodiffusion Télévision du Burkina
(RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de consom-
mables spécifiques au profit de la RTB tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : achat de consommables spécifiques au
profit de la RTB.

3- Le délai de ’exécution de chaque commande ne devrait pas
excéder-vingt-un (21) jours au titre de l’année budgétaire 2024. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème
étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP
2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre
connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de
Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeu-
ble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530
Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi au

jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.
5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter
gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30
000) FCFA auprès de la Direction Financière et Comptable de la
Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, télé-
phone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de  neuf cent mille (900 000)
FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la
LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01
;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le

26/09/2024 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Budgets prévisionnels en F CFA TTC :

Minimum = trente-sept millions (37 000 000)

Maximum= quarante-neuf millions cinq cent mille (49 500 000) 

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

 Soaré DIALLO

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA (RTB)

Achat de consommables spécifiques au profit de la RTB

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

n°2024-004/MEF/SG/FBDES/DMP 

Financement : Budget du FBDES, Gestion 2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption et à la mise en œuvre du Plan de Passation des Marchés du FBDES, exerci-
ce 2024.

Le Fonds Burkinabè de Développement Economique et Social lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
matériels informatiques tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés en matière informatique
domaine 1, catégorie B ou domaine 3 catégorie B minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de matériel informatique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du FBDES au Secrétariat de 8h 00 à 15h 30.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service compt-
abilité au rez-de-chaussée du siège du FBDES et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs
CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) francs FCFA devront parvenir ou être
remises au Secrétariat du FBDES sis au 1er  étage de l’immeuble R+5 situé à la zone d’Activités Diverses (ZAD) au côté sud du Bâtiment
NESCAFE au plus tard le 26/09/2024 à 9h 000 mn. 

7. L’ouverture des plis sera faite en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du FBDES sise au
4ème étage de la structure à 9h 00 mn. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le Budget prévisionnel est de : cinquante millions (50 000 000) FCFA TTC.

La Directrice des Marchés Publics

Chantal S. KABORE

Fournitures et Services courants

FONDS BURKINABE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL

Acquisition de matériel informatique au profit du Fonds Burkinabè de Développement

Economique et Social (FBDES)
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OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

Acquisition et installation d’Hesco Bastion au profit de l’ONASER

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N° : 2024- 012/MS/SG/ONASER/PRM DU27/8/ 2024.

Financement : Budget ONASER, Exercice 2024 

Budget prévisionnel : 60 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de L’Office National de la
Sécurité Routière (ONASER).

1 L’ONASER lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation d’Hesco Bastion au profit de l’ONASER (lot

unique) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont en lot unique : « L’acquisition et installation
d’Hesco Bastion au profit de l’ONASER ».

3 Le délai ne devrait pas excéder soixante : (60) jours 

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de M. KABORE Etienne,  Personne Responsable des Marchés
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés
No et rue : ONASER sis à Ouaga 2000-1296 ville, 10 BP 656 OUAGA 
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite
Ville : Ouagadougou
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso
Téléphone : (00226) 25 37 44 78
Télécopie : [insérer numéro]
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com).et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à l’Agence
Comptable de l’ONASER. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés  ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat .

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) F CFA.
Elles devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne responsable des marchés de l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296, Avenue 

SEMBENE Ousmane- 10), avant le 26/09/2024, à 09 heures 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

KABORE Etienne

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants
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APPEL D’OFFRES OUVERT

N°2024-0030/MS/SG/DMP DU 28/08/2024

1 Le Ministère de la Santé à travers le Programme d’appui au développement sanitaire a obtenu des fonds du Fonds Mondiale de lutte con-
tre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme (FM) une subvention dénommée C19 RM et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du Marché.

2 Le Ministère de la Santé sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livrai-
son des fournitures (ou la prestation des services) suivants : acquisition de kits pour les Agents de Santé à Base Communautaire (ASBC)

des régions du Centre Sud (CS), des Cascades, des Haut-Bassins (HBS), du Centre et du Plateau-central.

3 La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ses modificatifs et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4 Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des marchés publics du Ministère de la santé, 03 BP

7009 Ouagadougou 03 , téléphone : 25 48 89 20, et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de la santé, 03 BP 7009 Ouagadougou 03, sis dans le nouveau bâtiment du

magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina

Faso.

5 Les exigences en matière de qualifications sont (voir le DPAO pour les informations détaillées) : 
 la production des pièces administratives, 

 la production d’une ligne de crédit suffisante,

 la production de marchés similaires, 

 la production de chiffres d’affaires.

6 Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat de la Direction des marchés

publics du Ministère de la santé,  03 BP 7009 Ouagadougou 03, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé

dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-7. La méth-
ode de paiement sera en espèce ou par chaque chèque certifié. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main.

7 Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de la santé,  03 BP
7009 Ouagadougou 03, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA
YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso au plus tard le 17/10/2024 à 09 heures 00 minute TU. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées. 

8 Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3 000 000) FCFA ou le montant équivalent

dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
8 Elles devront être déposées ou parvenir à l’adresse suivante : Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de la santé,  03 BP
7009 Ouagadougou 03, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA
YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso au plus tard le 17/10/2024 à 09 heures 00 minute TU. 

9 Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10  Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 17/10/2024

à 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : Salle de réunion de la Direction des marchés publics du Ministère de la santé sis dans

le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE, Porte n°133

Ouagadougou – Burkina Faso.

NB : le montant prévisionnel est de cent trente un millions cent quatre-vingt-onze mille quatre cent (131 191 400) F CFA HTVA.

Le Directeur des Marchés Publics/PI

Hamadou DIALLO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE 

Acquisition de kits de travail pour les Agents de Sante a Base Communautaire (ASBC) 

des regions du Centre Sud (CS), des Cascades, des Haut-Bassins (HBS), du Centre 

et du Plateau-central
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Avis de demande de prix 

N° 2024-013/CENOU/DG/PRM du 11/09/2024

Financement : Budget du CENOU, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du Centre national des
œuvres universitaires (CENOU).

1. Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien, la réparation, la maintenance de matériel roulant au 

profit du CENOU, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt-et-un (21) jours pour chaque commande et le délai de validité du marché est l’année

budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction générale du Centre national des œuvres universitaires (CENOU), sise à l’entrée, à gauche, de la cité universitaire de Kossodo
sur la route de Ziniaré/ Kaya dans le bureau de la Personne responsable des marchés, Tél : 78 85 43 82. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la PRM
du CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU à Kossodo 01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur présentation d’une quittance (délivrée
par l’agence comptable du CENOU sise à Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’un montant non remboursable de vingt

mille (20 000) F CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quinze mille (315 000) F CFA devront parvenir ou être remises, à
Ouagadougou au secrétariat de la Personne responsable des Marchés sis à la Direction générale du CENOU située dans la cité universitaire de
Kossodo, avant le 26/09/2024 à neuf (09) heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de dix millions cinq cent mille (10 500 000) F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Yabré Charles DARANKOUM

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Entretien, réparation et maintenance de matériel roulant au profit du CENOU
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Avis de demande de Prix : 

N°2024-015/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 09/09/2024

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée dans les données particulières de la demande de prix lance une demande
de prix ayant pour objet : Acquisition de tissus pour la confection de tenues militaires et sportives pour les élèves du contingent et sera financée
sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La présente acquisition est constituée d’un lot
unique : Acquisition de tissus pour la confection de tenues militaires et sportives pour les élèves du contingent, pour un montant prévisionnel de
quinze millions (15 000 000) Francs CFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4 -Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) Francs CFA à l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. Le Dossier de demande de prix sera
adressé physiquement sur papier « main à main ».

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : quatre cent cinquante mille (450 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remises à
l’adresse au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts avant le 26/09/2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.              

G. Moussa ZONGO

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS

Fournitures et Services courants

Acquisition de tissus pour la confection de tenues militaires 

et sportives pour les élèves du contingent.
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Avis de demande de Prix : 

N°2024-016/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 09/09/2024

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée dans les données particulières de la demande de prix lance une demande
de prix ayant pour objet : Acquisition de petits matériels et outillage au profit de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts et sera financée sur les
ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La présente acquisition est constituée de trois (3)
lots :

Lot 1 : Acquisition de bruleurs pour la cuisine de l’ENEF pour un montant prévisionnel d’un million trois cent cinquante mille (1 350 000) Francs
CFA TTC ;

Lot 2 : Acquisition d’intrants pour la pépinière de l’ENEF, pour un montant prévisionnel de six millions cinq cent mille (6 500 000) Francs CFA TTC
;

Lot 3 Acquisition de petits matériels (dabas, pelle…) au profit de l’ENEF, pour un montant prévisionnel de deux millions (2 000 000) Francs CFA
TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de dix mille (10 000) Francs CFA pour les lots 1 et 3 et de vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable de l’Ecole
Nationale des Eaux et Forêts. Le Dossier de demande de prix sera adressé physiquement sur papier « main à main ».

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : quarante mille (40 000) FCFA  pour le lot 1 , cent quatre-vingt-quinze mille (195 000)
FCFA  pour le lot 2 et de soixante mille (60 000) FCFA  pour le lot 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts avant le 26/09/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

G. Moussa ZONGO

Fournitures et Services courants

Acquisition de petits matériels et outillage au profit de l’Ecole Nationale 

des Eaux et Forêts  

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORETS
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Avis de demande de prix à commandes

N°2024-015/MUH/SG/DMP/SMF-PC du 12-09-2024 

Financement : Budget du Fonds d’Aménagement 

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du Ministère de
l’Urbanisme et de l’Habitat.

1. Le Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation d’engins de travaux au profit de la Direction
Générale de l’Urbanisme, de la Viabilisation et de la Topographie (DGUVT). Tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : l’entretien et la réparation d’engins de travaux au profit de la DGUVT.

3. Le délai d’exécution du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution pour chaque commande ne devrait pas excéder trente
(30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat, 01 BP 6960 Ouagadougou
01, sis à l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01  et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 25-32-47-76. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6 . Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commande, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, avant le 26/09/2024 à 09 heures

00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget est de trente-cinq millions six cent soixante-trois mille (35 663 000) FCFA TTC.

La Présidente de la Commission

d’Attribution des Marchés, P.I

Issaka ILBOUDO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT

Entretien et réparation d’engins de travaux au profit de la DGUVT
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Appel d’offres ouvert 

n° 2024/035/CNSS/DESG/SM 

Montant prévisionnel : 319 992 066 TTC

1. Dans le cadre de l’exécution du budget 2024, et sous financement propre, la Direction générale de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
lance un Appel d’offres ouvert pour l’acquisition et pose de climatiseurs à la Direction régional de Ouagadougou.

2. la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour les prestations suivantes : Acquisition et pose de climatiseurs à la Direction régional de Ouagadougou

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, au Service des Marchés,
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la
nation.

5. Les exigences en matière de qualifications sont :

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de

à l’adresse mentionnée ci-après Service des Marchés au 2ème étage de l’immeuble du siège. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier
d’Appel d’offres sera remise main à main. 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la CNSS à Ouagadougou,
au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation au plus tard le 17/10/2024, à 09 heures. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :

conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 17/10/2024

à 9 heures à l’adresse suivante : salle du Conseil d’Administration au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation.

Le Représentant du Président de la commission

d’attribution des marchés

Serge P.A.NIKIEMA

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE 

Acquisition et pose de climatiseurs à la Direction régional de Ouagadougou
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Appel d’offres ouvert n° 2024/035/CNSS/DESG/SM pour l’acquisition et pose 

de climatiseurs à la Direction régional de Ouagadougou 
Montant prévisionnel :        319 992 066 TTC 

 
1.! Dans le cadre de l’exécution du budget 2024, et sous financement propre, la Direction 

générale de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance un Appel d’offres ouvert pour 

l’acquisition et pose de climatiseurs à la Direction régional de Ouagadougou. 

2.! la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sollicite des offres fermées de la part de candidats 

éligibles et répondant aux qualifications requises pour les prestations suivantes : Acquisition et 

pose de climatiseurs à la Direction régional de Ouagadougou 

3.! La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 

et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 

procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations 

de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.  

4.! Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations auprès de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, au Service des Marchés, et 

prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après au 2ème 

étage de l’immeuble du siège, place de la nation. 

5.! Les exigences en matière de qualifications sont : 
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 Voir le DPAO pour les informations détaillées.  

6.! Les candidats intéressés peuvent consulter 

gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement    

d’une somme non remboursable de 
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 à l’adresse mentionnée ci-après Service des Marchés au 2ème étage de l’immeuble du 

siège. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier d’Appel d’offres sera remise 

main à main.  

7.! Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après secrétariat particulier de Monsieur le 
Directeur général de la CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place 
de la nation au plus tard le ……………………….à 09 heures. Les offres remises en retard ne 
seront pas acceptées.  
 

8.! Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 

2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et 

des délégations de service public. 

 

9.! Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-

dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 

des IC et au DPAO. 
 

10.! Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

assister à l’ouverture des plis le ………………………. à 9 heures à l’adresse suivante : salle 

du Conseil d’Administration au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation. 

                                                                            Ouagadougou, le date……………… 
  
                                                                   Le Représentant du Président de la commission 
                                                                                                      d’attribution des marchés 
 
 
 
 
                                                                                                      Serge P.A.NIKIEMA 
 

!"##$%&'#()*+)&+'+,)--%.'+,"//&%#'-"0&'.)'-)##)($"*'+%#'1)&234#'+%'/"0&*$(0&%#'%('#%&5$2%#'2"**%6%#' 8 

 

 à l’adresse mentionnée ci-après Service des Marchés au 2ème étage de l’immeuble du 

siège. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier d’Appel d’offres sera remise 

main à main.  

7.! Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après secrétariat particulier de Monsieur le 
Directeur général de la CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place 
de la nation au plus tard le ……………………….à 09 heures. Les offres remises en retard ne 
seront pas acceptées.  
 

8.! Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

94() :4'(3'()1&)93)"3#3'(,&)1&)64.%,66,4')
;(/0.'! '&.0)%,99,4'6)*,'-)*&'()%,99&);<)=>>)>>>?)@/@!!

conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 

2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et 

des délégations de service public. 

 

9.! Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-

dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 

des IC et au DPAO. 
 

10.! Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 

assister à l’ouverture des plis le ………………………. à 9 heures à l’adresse suivante : salle 

du Conseil d’Administration au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation. 

                                                                            Ouagadougou, le date……………… 
  
                                                                   Le Représentant du Président de la commission 
                                                                                                      d’attribution des marchés 
 
 
 
 
                                                                                                      Serge P.A.NIKIEMA 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3969 - Mercredi 18 Septembre 2024

AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N°046-2024/ABER/DG/DMP 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2024 de l’Agence Burkinabè de l’Electrification
Rurale (ABER). 

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet le conditionnement et le transport de carburant pour l’approvisionnement de cinq
(05) localités fonctionnant au diesel telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation est en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01

5. Tout Candidat éligibles, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de
l’Électrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA au service comptabilité de l’ABER. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’Agence
Burkinabè de l’Électrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, avant le 26/09/2024 à 09h 00mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à : Vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC.

La Directrice des Marchés Publics

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

CONDITIONNEMENT ET LE TRANSPORT DE CARBURANT POUR L’APPROVISIONNEMENT

DE CINQ (05) LOCALITES FONCTIONNANT AU DIESEL
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3969 - Mercredi 18 Septembre 2024

Avis de demande de prix 

N°2024-00078/MEF/SG/DMP du 13/09/2024 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Direction Générale des
Systèmes d’Information (DGSI). Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet travaux d’aménagement de bureaux au profit de la Direction Générale des
Systèmes d’Information (DGSI) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (copie légalisée de l’agrément pour l’ex-
ercice de la profession d’entrepreneur du bâtiment B1 minimum couvrant la région du Centre en cours de validité) pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique : Travaux d’aménagement de bureaux au profit de la Direction Générale des Systèmes d’Information (DGSI).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours calendaires.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et prendre connaissance des documents de la
demande de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie
et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30
et le  vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03
BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable cinquante mille (50 000)
FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25
32 42 70, sis dans l'immeuble du Ministère de l’Économie et des Finances. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent soixante-dix mille (870 000) FCFA devront parvenir ou être remises au guichet de la
Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi
Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le lundi 23 septembre 2024, à 09 heures T.U. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8. L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent dossier
d’appel d’offres

NB : le budget prévisionnel est de trente-quatre millions cinq cent quatre-vingt-quatre mille quatre-vingt-un (34 584 081) francs CFA.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Travaux

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Travaux d’aménagement de bureaux au profit de la Direction Générale des Systèmes

d’Information (DGSI)
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3969 - Mercredi 18 Septembre 2024

Avis de demande de prix 

N°2024-00077/MEF/SG/DMP du 13/09/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, Ministère de l’Economie et
des Finances à travers le Programme de réalisation des infrastructures socio-économiques (PRISE). Le Directeur des Marchés Publics dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les
travaux de réalisation de trois postes d’eau autonomes au profit du Programme de réalisation des infrastructures socio-économiques (PRISE) tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (copie légalisée de l’agrément tech-
nique de catégorie Fn1 minimum et U1 minimum en cours de validité délivré par le Ministère en charge de l’eau (Ministère de l’Environnement de
l’Eau et de l’Assainissement)) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les travaux sont en lot unique : travaux de réalisation de trois postes d’eau autonomes au profit du Programme de réalisation des infra-
structures socio-économiques (PRISE)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et prendre connaissance des documents de la
demande de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie
et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30
et le  vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03
BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable cinquante mille (50 000)
FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25
32 42 70, sis dans l'immeuble du Ministère de l’Économie et des Finances. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03
BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 23/09/2024, à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8. L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent dossier
d’appel d’offres

NB : Budget prévisionnel de 29 850 000 FCFA TTC

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

 Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Travaux

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

TRAVAUX DE REALISATION DES TROIS POSTES D’EAU AUTONOMES AU PROFIT DU PROGRAMME

DE REALISATION DES INFRASTRUCTURES SOCIO-ECONOMIQUES (PRISE)
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Projet Petite Irrigation dans le Grand Ouest et la région de l’Est (PIGO Plus)

Avis d’Appel d’Offres National ouvert 

N°2024-001/PIGO Plus/CGRE et N° KfW : 511457

PAYS : BURKINA FASO 

NOM DU PROJET : Projet Petite Irrigation dans le Grand Ouest et la Région de l’Est (PIGO Plus)

Subvention N° 2017 67 524

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la KfW pour la mise en œuvre du Projet Petite Irrigation dans le Grand Ouest et la région de
l’Est (PIGO Plus), et à l’intention d’utiliser une partie de cette subvention pour effectuer des paiements au titre des marchés de réalisation des
travaux d’aménagement de 119 ha de bas-fonds dans les régions des Cascades et du Sud-Ouest au Burkina Faso. 

2. Le projet PIGO Plus, maître d’œuvre, sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la réalisation desdits travaux répartis en trois (03) lots conformément aux indications suivantes :

- lot 1 : réalisation des travaux d’aménagement de 24 ha de bas-fonds à Kadio dans la province de la Comoé ;
- lot 2 : réalisation des travaux d’aménagement de 40 ha de bas-fonds à Boulmétéon dans la province du Ioba ;
- lot 3 : réalisation des travaux de réhabilitation de 55 ha de bas-fonds à Toléper dans la province du Ioba ;

Le délai d'exécution est de trois (03) mois pour chaque lot. 

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres National (AON) conformément à la
Convention Séparée au Contrat d’Aide Financière du 18 janvier 2021, et tel que défini dans aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent prendre connaissance des documents d’appel d’offre auprès du projet PIGO Plus
sise à Bobo Dioulasso, Secteur 5, quartier Zone Résidentielle B., porte 65 N°5.05, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute tous les jours
ouvrables. 

5. Les candidats intéressés peuvent retirer le Dossier d’Appel d’Offres National (DAON) complet, à l’adresse ci-dessus mentionnée, à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA pour les lots 1 et 2 et cent cinquante mille
(150 000) francs CFA pour le lot 3 auprès du Secrétariat du Projet à Bobo-Dioulasso. La méthode de paiement sera en espèce. Le DAO sera
adressé par remise main à main.

6. Une visite des sites sera organisée par le Maître d’œuvre et la participation des soumissionnaires est obligatoire.

7. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 18 octobre 2024 à 09 heures 00 minute. La soumission des offres
par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du délai limite de remise des offres sera rejetée.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission, pour un montant de :
- lot 1 : un million sept cent mille (1 700 000) francs CFA ;
- lot 2 : deux millions deux cent quatre-vingt mille (2 280 000) francs CFA ;
- lot 3 : deux millions neuf cent mille (2 900 000) francs CFA ;

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 18 des IS et DPAO

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 18 octo-

bre 2024 à 10 heures 00 minute à l’adresse suivante : Salle de réunion du projet PIGO Plus, Sis à Bobo Dioulasso, Secteur 5, Rue 5.05, BP
1326 Bobo Dioulasso RS 90000, téléphone : 20 97 14 46, E-mail : secretariat@pigoplus.bf.

Le Coordonnateur du PIGO Plus

Moussa OUEDRAOGO

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Réalisation des travaux d’aménagement de 119 ha de bas-fonds dans les régions 

des Cascades et du Sud-Ouest au profit du PIGO Plus
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024-01/PRES/CAB/APEC/DG/PRM DU 30/08/2024 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à
l’adoption du Plan de Passation des Marchés, exercice 2024 de
l’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat Communautaire
(APEC).

2. L’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat
Communautaire a obtenu au titre de son budget 2024 des fonds, afin
de financer des études de projets de développement, et a l’intention
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre
du Marché de services de prestations intellectuelles relatif au « recrute-
ment d'un consultant/cabinet ou bureau d'études pour la réalisation
d'une étude de faisabilité en vue de la mise en œuvre du projet de con-
struction d’une (01) usine de transformation de piment dans la région
des Cascades ».

3. Les services consistent à produire un rapport d’étude de fais-
abilité assorti d’un plan d’affaires pour la mise en place d’une usine de
transformation du piment dans la région des Cascades. 
De façon spécifique, il s’agit de :      
• faire un état des lieux de la filière piment au Burkina Faso ;
• faire un diagnostic des potentialités en matière de production
du piment au Burkina Faso et particulièrement dans la région des
Cascades ;
• examiner les tendances de production, de transformation et de
commercialisation de piment sur le plan national, sous régional et inter-
national ;
• élaborer un modèle économique (Business model) de l’usine ;
• proposer une stratégie de sécurisation du piment comme
matière première agricole de la future usine;
• conduire une étude de faisabilité technique et économique de
l’usine ;
• analyser les risques liés à la mise en œuvre du projet ;
• élaborer le Business Plan (Plan d’affaires) du projet envisagé ;
• définir le mode et les organes de gestion du projet ;
• élaborer un chronogramme de mise en œuvre du projet.

4. La durée de la mission est de soixante (60) jours à compter de
la date de notification de l’ordre de service pour commencer les presta-
tions.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023 modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public. Les
candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
? le domaine des activités du candidat (en rapport avec l’objet de
l’avis à manifestation d’intérêt);
? le nombre d’année d’expérience ;
? les références du candidat relatives à l’exécution des presta-
tions similaires ( joindre les copies des pages de gardes mentionnant
explicitement l’objet de l’étude, le client, le montant des prestations et
la page de signature du contrat assorties des attestations de bonne fin
d’exécution ou des rapports de validation dument signés ).

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations mon-
trant qu’ils sont qualifiés de façon concise et précise en ne dépassant
pas quinze (15) pages environ. Par ailleurs, les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Une liste de candidats, au maximum trois (03), présentant au

mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie
par l’Autorité Contractante ; ces candidats présélectionnés seront
ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières
et un candidat sera sélectionné selon la méthode qualité technique et
du montant de la proposition (sélection qualité-coût) pour la négociation
du contrat.
NB : Seules les références attestées par des pièces justificatives seront
prises en compte pour l’évaluation. L’administration se réserve le droit
de procéder à toute vérification jugée utile et toute fausse information
sera traité conformément aux textes en vigueurs.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence (Termes de
Reference) à l’adresse ci-dessous : secrétariat de la Direction Générale
de l’Agence pour la PEC sise au 2ème étage de l’immeuble de l’ex-
Haut Conseil du Dialogue Social situé derrière la Direction Générale
des Douanes à Ouaga 2000 et à côté de COTECNA, tél : 25 41 05 12
et aux heures suivantes :  du lundi au jeudi de 07 heures 30 minutes à
12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute
et le vendredi  de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de
13 heures à 16 heures 30 minutes .

10. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en
un (01) original et deux (02) copies et marquées comme telles, doivent
être déposées sous plis fermé à l’adresse ci-après : secrétariat de la
Direction Générale de l’APEC sise au 2ème étage de l’immeuble de
l’ex- Haut Conseil du Dialogue Social situé derrière la Direction
Générale des Douanes à Ouaga 2000 et à côté de COTECNA au plus
tard le 02/10/2024 à 09 heures 00 minute, sous pli fermé avec la men-
tion « Réponse à la manifestation d’intérêt/Demande de proposition
allégée relative Recrutement d'un consultant/cabinet ou bureau d'é-
tudes pour la réalisation d'une étude de faisabilité en vue de la mise en
œuvre du projet de construction d’une (01) usine de transformation de
piment dans la région des Cascades » à n’ouvrir que par la Commission
d’Attribution des Marchés. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

11. L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou
partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

NB : Le budget prévisionnel est de trente millions (30 000 000) F

CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

AndréMILLOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

AGENCE POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT COMMUNATAIRE

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT/CABINET OU BUREAU D’ETUDES POUR LA REALISATION D’UNE

ETUDE DE FAISABILITE EN VUE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE (01)

USINE DE TRANSFORMATION DE PIMENT DANS LA REGION DES CASCADES
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AGENCE POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT COMMUNATAIRE

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT/CABINET OU BUREAU D’ETUDES POUR LA REALISATION D’UNE

ETUDE DE FAISABILITE EN VUE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE (01)

USINE DE TRANSFORMATION DE CEREALES AU BURKINA FASO

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2024-02/PRES/CAB/APEC/DG/PRM DU 02/09/2024 2024 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à
l’adoption du Plan de Passation des Marchés, exercice 2024 de
l’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat Communautaire
(APEC).

2. L’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat
Communautaire a obtenu au titre de son budget 2024 des fonds, afin
de financer des études de projets de développement, et a l’intention
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre
du Marché de services de prestations intellectuelles relatif au « recrute-
ment d'un consultant/cabinet ou bureau d'études pour la réalisation
d'une étude de faisabilité en vue de la mise en œuvre du projet de con-
struction d’une (01) usine de transformation de céréales au Burkina
Faso ».

3. Les services consistent à produire un rapport d’étude de fais-
abilité assortie d’un plan d’affaires pour la mise en place d’une (01)
usine de transformation de céréales au Burkina Faso. 

De façon spécifique, il s’agit de :      
• faire un état des lieux des filières  céréalières au Burkina Faso
;
• faire un diagnostic des potentialités en matière de production
céréalière au Burkina Faso ; 
• examiner les tendances de production, de transformation et de
consommation de céréales et de produits à base de céréales sur le plan
national, sous régional et international ;
• élaborer un modèle économique (Business model) de l’usine ; 
• proposer une stratégie de sécurisation des céréales retenues
(maïs, mil, sorgho, riz, fonio etc.) comme matières premières agricoles
de la future usine ; 
• conduire une étude de faisabilité technique et économique de
l’usine ;
• analyser les risques liés à la mise en œuvre du projet ; 
• élaborer le Business Plan (Plan d’affaires) du projet envisagé ; 
• définir le mode et les organes de gestion du projet ;
• identifier les meilleures spéculations céréalières à retenir pour
la transformation ;
• identifier les produits finis issus de la transformation des
céréales retenues ;
• élaborer un chronogramme de mise en œuvre du projet. 

4. La durée de la mission est de soixante (60) jours à compter de
la date de notification de l’ordre de service pour commencer les presta-
tions.
5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret n°2023-0273/PRES/PM/MEFP du 21 mars 2023 mod-
ification du décret n°2017-0049/PRES-TRANS/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public. Les
candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

 le domaine des activités du candidat (en lien avec l’objet de
l’avis à manifestation d’intérêt);
 le nombre d’année d’expérience ;
 les références du candidat relatives à l’exécution des presta-
tions similaires ( joindre les copies des pages de gardes mentionnant
explicitement l’objet de l’étude, le client, le montant des prestations et
la page de signature du contrat assorties des attestations de bonne fin
d’exécution ou des rapports de validation dument signés ).

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations mon-
trant qu’ils sont qualifiés de façon concise et précise en ne dépassant
pas quinze (15) pages environ. Par ailleurs, les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives

8. Une liste de candidats, au maximum trois (03), présentant au
mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie
par l’Autorité Contractante ; ces candidats présélectionnés seront
ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières
et un candidat sera sélectionné selon la méthode qualité technique et
du montant de la proposition (sélection qualité-coût) pour la négociation
du contrat.
NB : Seules les références attestées par des pièces justificatives seront
prises en compte pour l’évaluation. L’administration se réserve le droit
de procéder à toute vérification jugée utile et toute fausse information
sera traité conformément aux textes en vigueurs.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence (Termes de
Reference) à l’adresse ci-dessous : secrétariat de la Direction Générale
de l’Agence pour la PEC sise au 2ème étage de l’immeuble de l’ex-
Haut Conseil du Dialogue Social situé derrière la Direction Générale
des Douanes à Ouaga 2000 et à côté de COTECNA, tél : 25 41 05 12
et aux heures suivantes :  du lundi au jeudi de 07 heures 30 minutes à
12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute
et le vendredi  de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de
13 heures à 16 heures 30 minutes .

10. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en
un (01) original et deux (02) copies et marquées comme telles, doivent
être déposées sous plis fermé à l’adresse ci-après : secrétariat de la
Direction Générale de l’APEC sise au 2ème étage de l’immeuble de
l’ex- Haut Conseil du Dialogue Social situé derrière la Direction
Générale des Douanes à Ouaga 2000 et à côté de COTECNA au plus
tard le 02/10/2024 à 09 heures 00 minute, sous pli fermé avec la men-
tion « Réponse à la manifestation d’intérêt/Demande de proposition
allégée relative au recrutement d'un consultant/cabinet ou bureau d'é-
tudes pour la réalisation d'une étude de faisabilité en vue de la mise en
œuvre du projet de construction d’une (01) usine de transformation de
céréales au Burkina Faso » à n’ouvrir que par la Commission
d’Attribution des Marchés. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

11. L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou
partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

NB : Le budget prévisionnel est de trente millions (30 000 000) F

CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

André MILLOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET AMI 

N°030/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

1. La présente sollicitation de Manifestation d’Intérêt fait suite à l’avis général de passation des marchés et au Plan de Passation des
Marchés publics 2024 de l’ONEA.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dispose de fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles relatif aux études architecturales et d’ingénieries en vue de la
construction de laboratoires régionaux.

3. Les services comprennent : les études architecturales et d’ingénieries en vue de la construction de laboratoires régionaux à
Koudougou, Ouahigouya, Koupéla et Kaya.

La durée de la mission est de quatre (04) mois.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent Avis à Manifestation d’Intérêt est soumis aux dispositions du décret                                           N° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 

- le domaine des activités du candidat ;  
- le nombre d’années d’expériences ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ; fournir la preuve de l’appartenance à l’ordre des ingénieurs

et à l’ordre des architectes ;

- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues au cours des cinq (05) dernières années (joindre les
copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront invités à remettre une proposition technique et financière. Les consult-
ants dont les propositions techniques ont atteint le score minimal requis voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées. Le con-
sultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera invité à la négociation avant signature du contrat.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : 

Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA), Directeur des Marchés : Souleymane SANNE ; Siège ONEA - 220, Avenue de
l’ONEA, Secteur 12 (Pissy) 01 BP 170 Ouagadougou 01 BURKINA FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11 ; E-
Mail : dg@oneabf.com; oneadg@fasonet.bf; souleymane.sanne@oneabf.com. 

8. Les Manifestations d’Intérêt doivent être rédigées en français, en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présentées sous
forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée, 220 Avenue de l’ONEA,
secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08, avec la mention : 
« AMI N°030/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour les études architecturales et d’ingénieries en vue de la construction de labora-

toires régionaux à Koudougou, Koupéla, Kaya et Ouahigouya » au plus tard le 02/10/2024 à 09 heures 00 minute.

NB : Le budget prévisionnel est de trente-cinq millions (35 000 000) FCFA TTC.

Le Directeur Général, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Manifestation d’interet en vue d’une Demande de Propositions Allégée relative aux études

architecturales et d’ingénieries pour la construction de laboratoires régionaux à

Koudougou, Koupéla, Kaya et Ouahigouya
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Avis de Demande de Prix 

N° 2024-03/RHBS/PKND/CNDR/CCAM du 04 septembre 2024

Financement : Budget communal/Fonds Propres, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la mairie de N’Dorola.

1. La mairie de N’Dorola dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures et
consommables scolaires tels que décrits dans les données particulières
de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

L’acquisition se décompose en un seul lot comme suit :
- Lot unique : Acquisition et installation de lampadaires solaires au prof-
it de la commune de N’Dorola : 9 816 615 FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution est de soixante (60) jours pour le lot
unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés, sis à la Mairie de N’Dorola. N° tel : 72 98 91 61.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la

Personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot unique,
à la PERCEPTION DE N’DOROLA. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (2) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent
cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot unique, devront parvenir ou
être remises à l’adresse de la Personne Responsable des Marchés,
avant le 26/09/2024, à 10H 00 mn .

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

IMIEN Lowian

Adjoint Administratif

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 57 & 58

* Marchés de Travaux P. 59 à 61

REGION DES HAUTS-BASSINS

Acquisition et installation de lampadaires solaires au profit de la commune de N’Dorola

Fournitures et Services courants
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Achat d’effets d’habillements
Extension et maintenance du réseau des

fluides médicaux.

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

(CHR-DDG)

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

(CHR-DDG)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N : 2024 -21/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 03 septembre 2024

Financement  Budget du CHR de Dédougou, Gestion 2024

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat d’effets
d’habillements tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Cette acquisition en lot unique a un budget prévisionnel de neuf
millions neuf cent mille (9 900 000) de francs CFA TTC ;

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du
Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’enceinte dudit
Centre aux contacts 51 32 70 84.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou aux contacts téléphoniques suivant: 51 32 70 84; et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
francs CFA à l’agence comptable dudit CHR auprès du caissier princi-
pal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent
cinquante mille (250 000) francs CFA, devront parvenir ou être
déposées au bureau de la Personne responsables des marchés publics
avant le mercredi 25 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés.

Drissa NAON

Avis de demande de prix 

N : 2024 -20/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 03 septembre 2024

Financement  Budget du CHR de Dédougou, Gestion 2024

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’extension
et maintenance du réseau des fluides médicaux (marché à commande)
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés, 
- Agrément technique exigé : B1 dans le domaine B (maintenance de
matériels et d’équipements médicotechnique) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.

Cette acquisition en lot unique a un budget prévisionnel de trois
millions trois cent mille (3 300 000) de francs CFA TTC ;
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024
et dix (10) jours par commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de la Personne Responsable des
Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’en-
ceinte du dit Centre aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84; 64 46 18 75
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10
000) francs CFA à l’agence comptable dudit CHR auprès du caissier
principal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre-
vingt mille (80 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la direction générale avant le mercredi 25 septembre

2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés.

Drissa NAON
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Avis de demande de prix 

N°2024 -19/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 03 septembre 2024 

Financement : Budget CHR-DDG, GESTION 2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Centre Hospitalier Régional
de Dédougou (CHR-DDG).

2. Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou, lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de reprise du circuit d’électricité du
bâtiment ORL tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du CHR-DDG
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique de type B1 dans
le domaine des travaux de bâtiment) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

4. Les travaux sont en lot unique : travaux de reprise du circuit d’électricité du bâtiment ORL avec un budget prévisionnel de six millions (6
000 000) francs CFA TTC.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt (20) jours.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés au Centre Hospitalier Régional de DDG.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande auprès de la personne respons-
able des marchés publics, au contact téléphonique suivant : 51 32 70 84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) FCFA à l’agence comptable dudit CHR auprès du caissier principal. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150 000) FCFA devront parvenir ou être remises à dans les bureaux de
la personne responsable des marchés au CHR –DDG le mercredi 25 septembre 2024 à 09 heures 00 GMT. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés.

Drissa NAON

Travaux

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU (CHR-DDG)

Travaux de reprise du circuit d’électricité du bâtiment ORL du CHR.
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Avis de demande de prix 

N°2024-03/RCSD/PZNW/CNBR

Financement : Fonds propres/Ressources transférées MENAPLN, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Nobéré.
La commune de Nobéré lance une demande de prix ayant pour objet la réhabilitations d’infrastructures éducatives dans la commune de Nobéré
(lot 1, 2 et 3).

Les travaux seront financés sur les ressources du Fonds propres/Ressources transférées MENAPLN, gestion 2024.

1- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés catégorie B1 au moins couvrant la
région du centre sud pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03)  lots répartis comme suit :
- Lot 1: Réhabilitation des salles de classes de l'école de Zagablè (ressources transférées MENAPLN) pour un montant prévisionnel de trois mil-
lions deux cent huit mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit (3 208 498) F CFA TTC ;

Lot 2: Réhabilitation des salles de classes de l'école de Passintenga (FONDS PROPRES) pour un montant prévisionnel de quatre millions deux
cent quatre-vingt-quinze mille cent quatre-vingt-quatre (4 295 184) F CFA TTC .

Lot3: Réhabilitation des salles de classes de l'école de Loanga (FONDS PROPRES) pour un montant prévisionnel de deux millions huit cent
cinquante-sept mille cent quarante-trois (2 857 143) F CFA TTC ; 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Nobéré tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à
16 heures tél. 71 25 64 11.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général
de la mairie de Nobéré et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour chacun des lots à la
Perception de Nobéré.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du

dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de    cent  mille (100 000) F FCFA pour le lot 1,  cent trente mille (130 000) francs CFA pour le
lot 2 et quatre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA pour le lots 3  devront parvenir ou être remises à l’adresse  du Secrétariat général de la mairie
de Nobéré, avant le 27/09/2024, à 09 heures 00 minute.L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Adama Charles SEGUEDA

Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE SUD

Travaux de réhabilitation d’infrastructures éducatives

dans la commune de Nobéré (lot 1 ; lot 2 et lot3)
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Avis de demande de prix 

N° 2024-0013/MATDM/RCSD/GM/SG/CRAM        

1. Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés de l’année 2024 de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement du Centre Sud (DREA CSD).

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA-CSD) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour la réalisation des travaux de sécurisation d’urgence du barrage de Kaya Navio, commune
de Tiébélé, Province du Nahouri au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre - Sud (DREA-CSD) d’un
montant prévisionnel de Quatre-vingt et trois millions huit cent quatre-vingt-quinze mille quatre cent vingt-trois (83 895 423)  Francs CFA
Toutes Taxes Comprises avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.

3. La passation du marché sera conduite par demande de prix telle que définie aux articles 53 et suivants du décret 2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 portant modification du décret  n°2017-0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   por-
tant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, et ouvert à tous
les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance du dossier de demande de prix au secrétari-
at de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud, BP 299 Manga, Tel. (00226) 70 17 04 43 / 74 26 78 00 tous
les jours ouvrables de 8 h 00 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 15 h 30 mn TU.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou
groupements desdites personnes agréées d’un agrément de type TC minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration de leur pays d’établissement ou de base fixe.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de prix ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de soixante quinze mille (75 000) Francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre Sud. La
méthode de paiement sera faite en espèce. Le soumissionnaire devrait passer récupérer ledit dossier à la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement du Centre Sud, sis à Manga, sur présentation de la quittance d’achat du dossier de demande de prix.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du
Centre-Sud (DREA-CSD), BP 299 Manga, Tel. (00226) 70 17 04 43 au plus tard le 23/09/2024 à 09 heures 00 minute en un (1) original
et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de Deux millions cinq cents milles (2 500 000)  Francs
CFA.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de Soixante (60) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
23/09/2024 à 09 heures 00 minute dans la salle de réunion du gouvernorat de Manga.

La Secrétaire générale de la Région, 

Présidente de la CRAM du Centre-Sud

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE

Administrateur civil 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE SUD

Réalisation des travaux de sécurisation d’urgence du barrage de Kaya Navio, commune

de Tiébélé, Province du Nahouri au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de

l’Assainissement du Centre - Sud (DREA-CSD) 



La célérité dans la transparence


